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oiis les invitons à envoyer par avance les re-

n0
itvcllemcns. 

AMEMBIÉE LÉGISLATIVE. 

F iCË CIVILE. — Cour d'appel de Paris (1" et 2" ch. réu-

nies) : Demande en désaveu de paternité; adultère et ré-

side la grossesse de la mère et de la naissance de 

l'enfant; mariage en secondes noces de la mère, deve-, 

nue veuve, avec son complice prétendu; les héritiers de 

M de Maisonneuve contre M"" Nolte. — Cour d'appel 

de Limoges : Installation de M. de Peyramont, procu-

reur-général. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d assises de la Loire-Infé-

rieure : Affaire Briançon et Petty; accusation contre un 

capitaine de navire; violences envers un passager; aban-
don dans une île; assassinat. 

CHRONIQUE. . 

ASSEMBLES KEGÏSfc &ï IVffi. 

On se rappelle que samedi dernier, M. Raudot avait an-

noncé l'intention d'interpeller M. le ministre de la guerre à 

l'occasion des mouvemens de troupes qui s'exécutent en ce 

moment en Algérie, dans le cercle de Gigelli. Cettequestion 

devait naturellement amener à la tribune ceux de nos re-

présentons qui on été envoyés à l'Assemblée par les collè-

ges électoraux de nos possessions algériennes. L'un d'eux, 

M. de Rancé, a approuvé complètement la pensée et le 

but de l'expédition, et s'est attaché à prouver qu'il en de-

vait résulter de grands avantages pour la localité en parti-

culier et pour l'affermissement de la domination française 

en Afrique. Un collègue de députation de M. de Rancé, 

I, Emile Barraull, est loin de partager cette opinion. Se-

lon lui, cette nouvelle expédition n'est que la conséquence 

et /a queue de ce système guerroyant qui a la prétention 

de mettre en coupe réglée chaque année les lauriers de la 

conquête sur le sol africain, système qui a succédé à la 

grande guerre et qu'il appelle la conquête à petits coups 

redoublés. Dans l'opinion de l'orateur, l'expédition proje-

tée est dangereuse, impolitique ét inopportune. Gigelli est, 

à ses yeux, une position sans importance qui ne vaut pas les 

lacrifices qu'on paraît disposé à faire pour y consolider 
notre domination. 

MM. les généraux Bedeau et de Lamoricière, qui ont 

bien aussi une certaine compétence en matière de guerre, 

et de guerre en Afrique, ontcomplètement appuyé la pensée 

de l'expédition ; le dernier de ces orateurs a cru devoir 

formuler, dans un ordre du jour motivé, le résumé des 

explications données à la dernière séance par M. le mi-

nistre de la guerre, et a proposé la rédaction suivante : 

«Après les explications données par le ministre sur les 

opérations militaires qui vont être entreprises clans le cer-

cle de Gigelli, pour débloquer cette place et établir vers 

tesud des communications avec les tribus soumises; enfin 

pour protéger efficacement les colonies établies sur la route 

BPhilippeville à Constantine, l'Assemblée passe à l'ordre 
du jour. » 

De son côté, M. Raudot a persisté à soutenir quel'expédi-

iOn faite sans l'autorisation de l'Assemblée serait une vio-

lation de l'art. 54 de la Constitution. L'ordre du jour pur 

« simple, proposé par M. Jules de Lasteyrie, a été adopté 
Par 378 voix contre 268. 

Après ce vote, la parole a été donnée à M. Chauffeur, 

gavait demandé à interpeller M. le ministre de l'inté-
rieur au sujet de la dissolution de la garde nationale de 

Strasbourg. Cette mesure n'a paru à l'orateur justifiée par 

"cun fait assez grave pour la motiver, et il en a été réduit 

expliquer l'acte de sévérité qui a frappé la garde natio-
a
 e de Strasbourg par le ressentiment qu'aurait inspiré à 

■•'e président de la République, lors de son dernier 
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 motifs de la mesure à laquelle le Gouvernera ut 

evoir recourir dans la circonstance dont il s'agit, 
votée 

les plus vives interpellations sont adressées à l'orateur. 

« Messieurs, s'écrie M. le président Dupin, n'oubliez pas 

que, comme le disait tout à l'heure M. Chauffeur, la pa-

tience est la première vertu des républicains! » 

Après ce petit ép
;
sode, qui n'a pas la

;
ssé que d'exciter 

une certaine hilarité, M. le ministre ajoute que le soir du 

24 février, au moment où on appréhendait un mouvement 

sur la préfecture, deux ou trois cents gardes nationaux 

avaient été vus dans les groupes,- pérorant et poussant au 

désordre. Dans ces circonstances, le gouvernement ne 

pouvait oublier que l'obéissance est le premier devoir des 

ceps armés et que toute délibération leur est inte 'dite; il 

a donc accompli un devoir impérieux en prononçant sous 

sa responsabilité la dissolution de cette garde nationale, 

qu'il sera heureux de voir réorg niser le plus tôt possible 

sur des bases qui offriront plus de garanties à l'ordre 
public. 

En répondant à M. le ministre de l'intéri ur et en gê-

né 'alisant le débat, comme c'est la coutume, M. Jules Fa-

vre nous a paru moins bien inspiré qu'à l'ordinaire sous le 

rapport de la forme, et il a été assez violent pour s'attirer 

un rappel à l'ordre. L'Assemblée, à la majorité de 445 

voix contre 223, a adopté l'ordre du jour pur et simple. 

Giùllemard. 
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COUR D'APPEL DE PABIS(1" et 2 e ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 24 mars. 

DEMANDE EN DÉSAVEU DE PATERNITÉ. 'ADULTÈRE DE 

FEMME ET HEGEL DE SA GUOSSESSE ET DE LA NAISSANCE 

L'EXI'ANT. ■—■ MARIAGE EN SECONDES NOCES DE LA MÈRE, 

DEVENUE VEUVE , AVEC SON COMPLICE PRÉTENDU. LES 

HÉRITIERS DE M. DE MAISONNËUVE CONTRE M
m

* NOLTli. 

(Voir les plaidoiries de M" Chaix-d'Est-Ange, Dard et 

Paillet dans les numéros do la Gazette des Tribunaux des 
4 et 18 mars.) 

Une prodigieuse affluence envahit l'auditoire, à l'ouver-
ture des portes. 

M* Chaix-d'Est-Ange prend la parole pour répliquer. 

Au point où la cause est parvenue, dit l'avocat, il importe 
de bien fixer l'état de la question. Y a-t il adultère delà mère'.' 
y a-t-il recel de la grossesse et de la naissance? Les preuves 
de l'affirmative de ces deux questions sont-elles claires et dé-
cisives? 

Je ne veux pas revenir sur le commencement de celte liai-
son de M mc de Maisonneuve avac M. Nolte, sur cette coquetterie 
qui préparait insensiblement l'adultère; je neveux pas navi-
guer avec eux sur ce fleuve de Tendre... 

Vous savez déjà ce qui s'est passé au Tréport. On a produit 
une lettre du maire de cette petite ville pour attester qu« tik 
relations par signes entre M. Nolte et M

me
 de Maisonneuve n'é-

taient pas possibles. Eh bien ! j'ai ici des plans qui démontrent 
combien il était facile k M. Nolte de voir, de la fenêtre de l'ap-
partement occupé à l'hôtel de Calais par deux de ses parentes, 
chez lesquelles il passait alors tout son temps, la fenêtre do 
l'appartement de M"'

c
 Nolte... El puis, tenez, je me borne à un 

rapprochement de deux faits, à savoir, M"'
c
 de Maisonneuve allant 

à Tréport, et M. Nolte, commis dans une maison de commerce, 
qui, dit-on, ne découche jamais, et qui cependant va faire si à 
propos un voyage aux bains de mer... Je n'ai pas, je l'avoue, 
cette innocence qui fait croire à l'innocence de telles combi-
naisons. 

Nous avons aussi démontré que M. Nolte, à Paris, avait 
passé au moins une nuit dans l'appartement do M. et M""' de 
Maisonneuve, à l'époque de la maladie du mari. Etait-ce, com-
me on l'a dit, pour rester au chevet du malade? J'avoue que 
c'est là une idée que je n'aurais pas non plus l'innocence de 
concevoir. Les témoins abondent au surplus sur ce fait pour 
en déterminer la juste interprétation; parmi ces témoins se 
trouve Pauline Tiuton, la domestique de M"' c de Maisonneuve; 
Pauline qu'on a traitée de misérable, chassée comme vo-
leuse, puis vouée à je no sais quelle profession innommée. 
Qu'il me soit permis de dire cependant que j'ai sous la main 
des certificats qui lui sont favo rallies, et, encore bien que je ne 
veuille pas faire l'histoire de sa vie et de sa mort, de rappe-
ler que cette iîlle, autrefois, si gaie, est devenue, après la mort 
de sou maître, M. de Maisonnpuve, triste, sujette à des vis.ons, 
à des attaques de nerfs d'une telle violence, qu'elle n'a pu rester 
domestique nulle part et qu'elle a pris i'état de couturière. 

Je sais qu'il existe un grief important contre Pauline; elle 
avait un amant, et M"" Nolte s'empresse de lui jeter la pre-
mière pierre. Mais enfin, c'est à une époque non suspecte 
qu'elle avait raconté à dix témoins les scèuos d'intérieur dont 
elle avait été témoin, et comment .M. Nolte s'introduisait dans 

la maison et quels indignes propos tenait M
mc

 de Maisonuouve, 
quand on la sollicitait de se rendre auprès de son mari ago-
nisant. Et ceux qui ont entendu ces déclarations les reprodui-
sent dans les enquêtes! 

Le portier Jmuel a eu l'indiscrétion de tout voir et de tout 
dire, et, cela lui a valu, do la part de nos adversaires, un peu 
de cette diffamation à laquelle sont exposés quelquefois les 
témoins que l'on paie en cette monnaie. Ji'mjeï, quoi qu'on en 
dise, est un homme parfaitement honnête; son ancien maître 
lui a donné te oeruiieat le [dus honorable sur sa moralité ; 
son maître actuel, le propriétaire de la maison rue Neuve-Bré-
pa, 23, qui, comme tout le monde a lu les débats du pièces, 
confirme ce certificat, en déclarant que, depuis cinq ans, il a 
fait preuve d '. la plus grande probité. Eh bien ! c'est .lu mol 
qui avu, le 22 février au soir, M. Nolte entrer dans la maison, 
puis en sortir le lendemain matin seulement, et J'uffiel a mar-
qué cette date sur une planche qui est placée dans sa 
lo8e! 

Oli nous dit: Mais pourquoi n'avoir pas fait entendre aussi 
la femme deJiiuiel? elle, par ses senti morte religieux, elle 
n'aurait pas soutenu le mensonge de Jumel... i ourquoi? Mais, 
par le motif 1e plus vulgaire et In plu-; évident; c'est que la 
femme et le mari ne peuvent s'absenter ensemble delà loge. 
Au surplus, n MIS produisons aujourd'hui une lettre dans la-
quelle die déclare qu'ayant lu, dans la Gazelle des Tribu-
naux, cequ'il a plu a nos adversaires de dire à ce Snjet, elle 
conlinne positivement ce qu'a atlirmé sou mari sur les visites 
assidues de M. Nolte, notamment sur ceile^lu 22 au 23 février. 
« Devant Dieu et devant les hommes, dit la femme Jumel on 
terminant sa lettre, je jure que mon mari a dit l'exacte vé-
rile... « 

Il est donc certain que les déclarations de Pauline étalent 
vraies. Cependant on nous oppose celles de Grégoire et de sa 
femme, portiers de la maison habitée par M. -Nolte, rue Haute-
ville, et suivant Lesquelles M. Nolte, charmant garçon, no dé-
couchait jamais, ou du moins n'a découche peut être qu'une 
fois; mais, en même temps, ces témoins rapportent que M. 
Nolte avait alors certaines relations... Ces relations inotivaient-

elles les absences de M. Nolte de son domiede ?Non ; car la per-

sonne dont il s'agit venait l'y trouver : ce n'était donc pas la 
peine de découcher! Et, en effet, plus tard, la liaison dont on 
parle ayant cessé, et la personne en question n'étant plus reve-
nue, M. Nolte alors a bien pu découcher! 

Arrivons à l'examen des faits postérieurs au décès de M. de 
Maisonneuve. On nous dit que les relations de cette époque 
sont indifférentes puisqu'elles n'établira

;
ent pas l'adultère. 

Mais fissuré nent si je prouve que ces relations ont ou lieu en-
core 1.! lendemain même de l'enterrement de Maisonneuve, je 
prouvn bien qu'elles existaient assez longtemps auparavant. 
Or, c'est précisément ce qui est attesté par Jumel et pnrsa 
femme: M"" Maisonneuve a reçu M. Nolte, et M. Nolte seul, co 
jour là même, en que'que sorte au sortir de la cérémonie fu-
nèbre... Et puis les visites ont continué après qu'elle s'était re 
tiré chez son pire. LV dtère a été public ; enfin, le 22 juillet, 
elle est partie pour Londres avec M. Nolte, avec son père, sur 
la moralité duquel je ne veux rien dire, mais qui enfin, n'a 
cessé de déclarer, à" compter de ce moment, que sa fille était 
resté vierge dans les liens du mariage, et qu'elle avait fait ce 
triste aveu à sa mère, en se jetant dans ses bras toute éolo-
rée ! 

N'est-ce pas là un aveu suffisant de.sa part, surtout après 
les déclarations de Pauline, de Jumel, de la femme Jumel ? 

Et puis, j'ai cité un fait bien concluant : Pourquoi doue, n'a-
voir pas donné à l'enfant le prénom de la marraine, de l'aïeu-
le ou diigra.ui père? Non; on s'est rappelé que, quelques quatre-
vingt-dix ans auparavant, une arrière grand'mère dans la fa-
mille avait porté le nom de Jeanne, et on a gratifié l'enfant de 
ce nom. 

Souvenons-nous enfin de ces certificats pris par M"'
e
 de Mai-

sonneuve, le 5 janvier ]8i8, pour attester que la naissance 
était normale quant à l'époque, et puis de cette signification 
du fait do la naissance, signification adressée à la famille le 20 
janvier... 

Dans un cœur innocent d'où naît cette terreur? 

Qu'il soit donc bien entendu que la preuve de l'adultère est 
manifeste, et qu'elle ne disparaîtra pas sous les artifices de 
langage les p'us habiles. 

Quant au recel, y a-t-il doute possible? 

M
me

 de Maisonneuve, au mois d'avril, lorsque, depuis deux 
mois, son état était certain pour elle, n'en fait aucune mention 
auprès de la famille en procédant à la liquidation de ses droits; 
et cependant, quel n'est pas d'ordinaire l'empressement d'une 
mère pour faire connaître ses espérances ? Loin dese jeter alors 
dans les bras d'un père pour déplorer le passé, pour dire qu'elle 
peut porter encore la couronne virginale, elle se vante haute-
meit deson bonheur... M'ue de Maisonneuve, elle, se tait au 
mois d'avril, et puis encore au mois de septembre, au mois 
d'octobre, à six et sept mois de gro-sesse !... Elle n'était pas 
présente en personne, nous dit- on, et c'est son père qui 
stipulait pour elle dans la liquidation... Mais pourquoi ne lui 
a-t-elle rien dit à lui-même ? Permettez-moi de vous le dire ; 
ici, vous vous enferrez vous-même. Et le 22 juillet, au départ 
pour Londres, pendant le séjour à Londres, elle ne dit rien 
encore, ni à son père, ni à sa mère, ni à ses amis, ni à ses pro-
ches. 

Quanta ce recel persistant, on le nie au moyen d'un affida-
vil, d'une déclaration de M. Wiltengoff... M. Wittengoff est un 
chirurgien de Londres, qui reçoitchez lui des femmes qui doi-
vent accoucher. .. Il a assisté, dit-il, à l'entrevue avec M. Car-
dou, beau-frère de M"" de Maisonneuve ; et dans celte entre-
vue, celle-ci n'a rien fait pour dissimuler son état. Or, c'était 
le 2 octobre, et, suivant M. Wiltengolf, elle était vêtue d'une 
robe légère... En vérité, croiraqui pourra de telles assertions! 
Nous avons aussi un affidavit, qui établit que M"" de Maison-
neuve, M. -Nolte et M. Gilles ont habité la maison temWpar 
le signataire de cet acte, et nous faisons mieux encore, lions 
produisons le livre de comptes de ce dernier; il résulte de cet 
affidavil que M

mc
 de Maisonneuve et M. Nolte partageaient le 

même appartement. 

Faut-il pour la Cour une dernière preuve? M'"
c
 Nolte pos-

rale telle que, sauf le mot, c'était déjà la mort. Or, non-seule-
ment cette situation n'est pas justifiée, mais elle est nettement 
démentie par les enquêtes, notamment par la double déposi-

tion du docteur Laguerre, qui a suivi la maladie dans tous si s 
développen eus, et qui a constaté la bonne harmonie des époux 
et cette communauté de couche qui n'a même cessé, à cause de 
la maladie, que par l'intervention de la famille. De plus, la 
contre-enquête a reproduit certaines confidences faites à des 
amies par M"" de Maisouneuve , à une époque où le mari vi-
vait encore, et où la maladie, produisant ses phénomènes ha-
bituels, rendait le mari d'autant plus exigeant, qu'il avait plus 
he. oin de ménagemens de toute nature. 

Ce qui, en outre, prouve que cette prostration prétendue 
n'était pas réelle, c'est la lettre écrite le \" mars au notaire, 
c'est le testament olographe fait le même jour. 

Je demande maintenant si l'enquête a prouvé l'adullère. Ou 
a cité Jumel, qui répète ce qu'a dit Pauline ; on s'est apitoyé 
sur les témoins qui sont l'objet de récriminations, mais il est 
bien juste qu'on puisse discuter les témoins; et peut-être mon 
adversaire ne s'est pas assez souvenu de la théorie restreinte 
qu'il a établie à cet égard, quand il a parlé de quelques-uns de 
nos témoins, de ceu:.-là même qui sont des gens de let-
tres. 

Quant à Jumel, j'ai dit qu'il était uniquQ téiroin sur nu 
fait uniquo, en qui est bien' foin de ces fréquentations préten-
dues de jour et de nuit de la part de M. Nolte chez M""' do Mai-» 
sjimeuve. J'ai fait remarquer qu'il n'a même pas parlé à M. Nolte 
le 23 février au matin, qu'il s'était tout-à-fait trompé sur le si-
gnalement de celui-ci, qu'enfin cette planche sur laquelle il a-
vait écrit la date du 23 février était biensuspecle et accusait une 
singulière prévoyance ! Puis j'ai prouvé, avec les dépositions 
des portiers de la maison de M. Nolte, que celui-ci n'avait pas 
l'habitude de découcher. 

La femme Jumel, il est vrai, a remis à mes adversaires un 
certificat portant que, si elle n'a pas été entendue dans l'eu-
quête, c'est qu'elle ne pouvait s'absenter cn mémo temps que 
s n mari ; comme si, dans une enquête qui a duré dix jour- , 
et où un grand nombre de personnes ont été entendues, il n'eût 
pas été facile de ménager un intervalle pour permettre au 
mari do retourner au cordon , pendant que la femme serait 
venue au Palais-de-Justice ! C'est là tout simplement un eerfi -
fient donné in extremis par la femme au mari ; rien de plus. 

Le témoignage de Pauiine n'a pas été plus heureusement ré-
habilité; j'ai tort de dire son témoignage, car elle n'a clé en-
tendue que par l'organe de ceux à qui elle avait lait telle ou 
telle déclaration. Mais il ne faut pas oublier c; qu'était Pau-
line, domestique renvoyée pour vol, pour inconduile, sans cer-
tificat; ce qui suppose à la fois que M

m=
 de Maisonneuve n'avait 

rien à craindre de ses calomnies, et que Pauline a dù se ven-
ger par les plus odieux propos. 

Je repousse avec énergie les inductions qu'on a vou 
de sa liaison avec M. Nol le après la mort de M. de 
neuve. Une femme peut avoir respecté constamment 
conjugal, et céder un peu plus tard à un entraînement 
nesse. 

J'ai dit encore et je répète qu'un ne' saurait utiliser les dé-
clarations de M. Gilles contre l'enfant, c'est-à-dire du père 
contre la fille et le pelil-lils, du tuteur contre le pupille. Au 
surplus, lorsque M. Gilles tenait le langage qu'on a rappelé, il 
ne croyait pas à l'adultère ; il supposait une liaison qui avait 
suivi la dissolution du mariage et une naissance précoce; plus 
tard, désabusé, il a accepté la tutelle et pris la défense do. 
l'enfant. 

On a voulu tirer grand parti du choix des preno ns; mais 

il tirer 
lai -ou-
ïe lieu 
de jeu-

sède des amis amis dévoués, si dévoués qu ils 
viennent lever la main et, déposer pour elle; c'est M "° Ces-
noyers, sœur de l'homme de lettres, M"'c Ferrouillat, d'autres 
encore qui n'ont appris la naissance de l'enfant que par le pro-
cès. Le fait de recel est ici éclatant ! 

Ne vous souvient-il pas des déclarations de M. Gilles? Dé-
clarations telles qu'il en résultait que iui-mêino ne voulait pas 
introduire dans la famille un enfant qu'il considérait comme 
celui de l'adultère. On a cherché plus tard à arranger cela; ou 
a dit que M'

Ile
 de Maisonneuve avait oublié le fait, trop peu 

important en lui -même sans doute, qui avait pu lui donner 
l'espoir de la maternité. Et puis, ou veut que vous vous en rap-
portiez à la dénégation de M. Nolte, qui a, dit-on, les données 
les plus sûres et les plus intimes sur la légitimité de l'enfant ! 
Excellent billet que celui de M. Nolte! Etranges paroles! Est-
ce qu'on espère que vous vous déterminerez par cet oubli de 
M"" Nolte et cette dénégation de son mari ? 

Croirez-vons, Messieurs, au serment de la femme prête à tous 
les sermens? Est-ce qu'une accusée est reçue à prêter serment 
de son innocence? Ce serait ajouter un sacrilège à sa mauvaise 
actions. Assez de méchantes actions! Ce serait combh r la me-
sure. Souvenons-nous de ces soupirs du plaisir et de la lubri-
cité mêlés, d'après la description faite par mou adversaire lui- ' 
mêmes, aux soupirs de la douleur et de l'agonie. Ne persistez 
pas, après avoir traîné l'adultère de ville en ville, à vouloir 
introduire frauduleusement dans ta lamifié un enfant qui ne 
lui appartient pas! Arrêtez- vous, vous dis-je! c'ert assez ! 

M' Paillet, avocat de M. Cilles, tuteur ad hoc de l'en-
fant désavoué : 

J'avais essayé de fixer i'état de la question, et je vois que 
mon adversaire s'est mépris sur la nature du débat. Il parait 
croire qu'il atteindrait son but en prouvant l'adullèi e qu'il 

impute a M"" Nolle; absolument comme s'il ne s'agissait ici 
que d'une affaire correctionnelle. Non, celui qu'il doit atta-
quer, ce n'est pas la mère, c'est l'enfant contre lequel il faut, 
établir les preuves, et qui est représente pour la défense par 
un tuteur ail hoc; la mère, elle n'est ici que sur le second ohm, 
et suivant l'expression de la toi, le désaveu se juge en présence 
delà mère. 

La loi poursuit, je puis le dire, cet enfant de sa protection • 
cur le mari seul, s'il est encore vivant, peut, le désavouer et dé 
plus, est tenu de le faire dans un court délai, dans le mois de la 
naissance. 

Quand le mari réclame, on peut l'en croire jusqu'à un cer-
tain pmnt, car il s'agit d'un fan qui bu est essentiellement per-
sonnel, et, cela avec d'autant plus do raison que les intérêts de 
1 enf in trouvent un appui dans son cœur. Quant au complice 

prétendu de a femme; ses protestations persévérantes sont bien 
aussi de «pie que poids, car un n'abdique pas facilement ce ti-
tre de p re. |

cl
 |

e
 mari est mort, non seulement sans avoir nii 

élever aucune réclamation, niais en laissant par tesiameni un 
témoignage irrécusable de son amour pour sa loin me et de sa 
juste coiilumce en elle-

Il faut donc tout prouver contre l'enfant, en disant que s'il 
pas légitime, ainsi qu'on l'avance, c'est qu'il est impôssi-

M. do Maisonneuve s'appelait 
celui-là" à une fille. M. Nolle s'appelle A'! 
bien que dans la situation qu'on suppose ! 
heureux, on ne l'a pas appelée Ama:;da. 
reçus, Antoinette et Jeanne, sont ceux de 
dont une est aussi sa marraine ; c'est-à -t! 

les traditions de famille, en se eonforulan 
M' Paillet, passant à l'examen d; la qu, 

montre que ce lait n'a existé ni lorsdola ii: 

M""' de Maisouneuve n'assistait que par ma 
séjour en Angleterre, et notamment de la v 
et il rappelle VnffidavU i\W\\ a produ't à 1; 
puis la concordance de l'acte de iissance, do i', 
me, de l'acte de convocation de la famille. 

Le procès, dit l'avocat, se résume à deux qu;' 
impossible que M. de Maisonneuve soit le père? , 

que la paternité appartienne à M. Kolte ? Vous 

pour résoudre négativement la première et alun; 
seconde, que des présomptions bien insuffisantes 
ner la perte de l'état d'un enfant, et pour abaudo 
principe, base et ancre de la famille, qui attribi 
paternité, et qui, même dans le do;:te, protège 
faut. 

M. Metzinger, avocat-général, 
des faits et des principes, cone 
d'adultère est incertain, que le 

faits accessoires, dont les trois principaux se r 

n ne pouvait donner 
iiiudiis; cependant. 
3 choix eût été assez 
Les noms qu'elle a 
deux de ses aïeules, 
ire qu'on a continué 
; aux usages 
stion do recel, dc-
pmhiiou, à laquelle 
udutùire, ni lors du 
Isile de M. Cardon, 
i dernière audience, 
, do l'acte do !>aptô-

■lOtl! 

si il 
. Est-il 
certain 

e trouverez, 

iiivement la 
pour entraî-
ner ce grand 
a au mari la 
état de t'en-

apres un exa;n 
il que, dan; l'es 
reerl n'existe pas, 

i"-° le fait 
et q 

ferait à a pre-
Mai-tendue impuissance accidentelle, à l'aveu fait par 

sonneuve qu'elle pourrait encore porter la couronne 

enfin aux déclarations de M. Gilles père, sont on non prouvés, 
ou dénués do la portée qu'on voudrait le.ir attribuer. 

M. l'avocat-général insiste sur la gravité de la résolution à 
prendre par la Cour, ei rappelle ce passage de d'Agiicsseau : 

«N'abandonnons pas l'autorité dos seuls prin ipes qui puis-
« sent assurer la naissance des hommes, et ne nous laissons pas 
« tellement frapper par cette mtillifndp de présomptions que 
« nous donnions atteinte aux fondeaiens de la société civile. 
« Ces argumens sont vraisemblables, mais ils ne sont 'pas in-
« vincibles. » 

une 

!i!'C-

hle qu'il le soft. 

Or, en examinant le premier fait articulé 
îoses I'—-

mi de démontrer 

il faut, de d eux 
choses l'une : ou que ce fait n'ait aucun sens, mi qu'il ail pour 

l'impuissance accidentelle,
 (m

, n
0

i,
r
 mieux 

dire, dans les lermesoù ,e fan csi exposé,q„',l v avail en M le 
Maisonneuve, en lévrier 1847, une position physique et nu> 

La Cour se retire en la ch.unbre du conseil. Aprè: 

heure de délibération elle ivniro à l'au lienc;', el M. \v 

mier président prononce l'arrêt dont voici le texte : 

« La Cour, 

« Considérant, qu'il résulte des enquête et eontre-empiêio, et 
autres documens du procès, que l'adultère de la femme est 
prouvé par des faits cotisions; qui», dVin antro côté, sa gros-
sesse a ète cachée par elle, aussi bien que la naissance de son 
enfant; que son voyage en Angleterre, ses rélicences dans des 

actes où il était si important de savoir si le mari était décédé 
avec ou sans postérité, et les pr- caillions dont elle s'est envi-
ronnée à l'égard de la famille du défuîtl" de la sièrinfi prtvprê 
et de ses amis, n'ont eu 'ien que d;::is le tint de tlissimiUstiim ; 

« Qu'enfin i'état de maladie et d'affaiblissement du mari, nii 
moment présumé de la conception, le laps de plusieurs aimées 
antérieures de rapports uv< c sa femme, les relations de cl' .-
ci avec celui qu'elle a ensuile épousé, ses discours après qu'el-
le est devenue veuve, et ceux de sou père, justifient que fedît 
mari n'est pas le père de l'enfant ; 

« Que dans ces circonstances le désaveu est fondé sur l'ar-
ticle 313 du Code civil; 

(
 " Sans qu'il soit besoin rie slaln-r sur les moyens de nulli-

té, non plus que sur les reproches proposés contre quatre lé-

moins, moyens do nullité et reproches sur lesquels d'ailleurs 
il n'a pas été ins-Mé; 

« Déclare que l'enfant nommée Antnuia Jane, inscrite lé §0 
janvier 18 18 sur les registres de naissance du district d'Islii g-
lon (Ksi Angleterre), comme fille d'Achille Simounet de Mai-

souneuve ci de Marie-Justine Gilles, sa femme, n'est pas issuo 
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audit Achiiio, ilo Maisonneuve; déclare valable le desaveu du-

dit. enfant, et lui fait défense do porter le nom de Simonnet de 

Maisonneuve; 

« Ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur tous re-

gistres de l'état civil où besoin sera, soit en France, soit en An-

gleterre; condamne les intimés en tous les dépens, etc. » 

L'audience est levée à quatre heures et demie. 

COUR D'APPEL DE LIMOGES. 

Présidence de M. Tixier-Lachassagne, premier président. 

Audience solennelle du 17 mars. 

INSTALLATION DE M. DK PEYRAlf ONT, PROCUREUR -GÉNÉRAL. 

La Cour d'appel de Limoges, toutes chambres assem-

blées, s est réunie pour procéder à l'installation de M. de 

Peyramont, procureur-général. M. Hippolyte Lczatid, pre-

mier avocat-général, a d'abord pris la parole, et après 

avoir donné un juste tribut d'éloges à l'honorable M. de 

Sibert, prédécesseur de M. de Peyramont, il a rappelé les 

titres du nouveau chef de parquet à l'intérêt de ses nou-

veaux collègues. Après quelques paroles bien senties de 

M. le premier président, M. lê procureur-général a pris 

place à la tête du parquet et a prononcé le discours suivant, 

qui a produit une très vive impression : 

Monsieur le procureur-général, 

La Cour a sincèrement applaudi à cet acte de haute justice. 

Elle cn rend grâce au pouvoir, et elle salue votre pensée. Je le^s 

rapporte, comme je le dois, aux sentimens personnels qui les 

ont dictées. 
Permettez-moi cependant de vous le dire, Messieurs, votre 

accueil si cordial me touche profondément. Il ajoute à l'émo-

tion que je devais éprouver, en me retrouvant dans cette en-

ceinte, qui rappelle à la fois à mon esprit des souvenirs si 

divers. 
Ma pensée se reporte d'abord sur les années paisibles et la-

borieuses que j'ai passées au milieu de vous, soutenu, encou-

ragé, fortifié par les témoignages de votre bienveillance et de 

votre estime affectueuse. 
Vos sentunens pour moi, Messieurs, qui me rendaient ici le 

devoir doux et facile, devinrent au-dehors mon premier et mon 

meilleur titre à la confiance do nos concitoyens, dont les ma-

nifestations réitérées resteront l'honneur de ma vie. Ce fut à 

vous surtout, j'aime aujourd'hui à me 1-e rappeler, que je dus 

de quitter cette vie tranquille, pour aller affronter les orages 

d'un antre théâtre, où je devais, hélas ! assister à de si lamen-

tables désastres. 
La tempête m'en a écarté, mais sans que j'en aie rapporté 

un regret, et, j'ose ajouter, sans que j'aie eu à subir un re-

proche d'un juge que j'ai habitué a être toujours sévère pour 

moi-même : je veux dire ma propre conscience. 

Les terribles ëvénemens que Dieu, dans sa sagesse ou dans 

sa justice, envoie aux nations pour les itts ruire, quand ce n'est 

pas pour les châtier; ces catastrophes suprêmes, qui viennent 

humilier l'orgueil de la raison humaine par la ruine soudaine 

de ses plus magnifiques créations, ne se produisent jamais 

dans le monde, sans. apporter à tous des enseignemcns et 

des leçons. Bien insensé qui croirait pouvoir en décliner sa 

part. 
J'accepte humblement la mienne, Messieurs, et cependant il 

pourrait m'ètre permis de penser que a part la plus large n'en 

était pas réservée à ceux qui, entendant déjà, dans les couches 

profondes de la société, le frémissement des passions dont l'ex-

plosion a été si fatale, comprenaient dès-lors que son premier 

besoin était dans la force et la stabilité du Pouvoir, et s'ap-

pliquaient religieusement à écarter de lui toute cause d'ébran-

lement. 
C'est pour rester fidèle à ce devoir que, jusqu'à sa dernière 

heure, j'ai servi, soutenu, défendu le Gouvernement que le pays 

s'était donné dans la plénitude de sa puissance, 
11 lui avait dù dix-huit années d'une prospérité inouïe jus 

qu'alors dans ses annales. Il lui avait dû aussi l'admirable 

spectacle, devenu contagieux pour l'Europe entière, de cette 

liberté régulière et féconde, dont il avait, pendant quarante 

ans, poursuivi la réalisation à travers tant de catastrophes et 

de si cruels sacrifices. Peut-être, hélas! au milieu de ses désen-

chantemens, il s'en montrerait aujourd'hui gardien moins sé-

vère, s'il croyait, à ce prix, pouvoir ressaisir la sécurité que 

dans un jour de défaillance, il s'est laissé ravir. 
Il était dans la destinée de ce Gouvernement que sa gran-

deur éclatât surtout par sa chute. Elle seuledevait révéler, dans 

toute sa vérité, la place qu'il tenait dans le monde, par le vide 

immense que sa ruine y a laissé. A la lueur de l'incendie qui 

de notre pays, s'est propagé si rapidement sur l'Europe en-

tière, on a pu mieux juger ue ce qu'il avait fallu d'habileté et 

de sagesse,- de prévoyance et de fermeté, pour contenir, pen-

dant dix-huit ans, ces passions furieuses qui, un moment dé-

chaînées, ont failli engloutir l'ordre social et la civilisation. 

Vous ne vous étonnerez pas, Messieurs, de trouver dans ma 

bouche cet hommage à de grandes infortunes. Nulle part i 

ne saurait être plus légitime que dans le sanctuaire de la Jus-

tice, devant laquelle eu Gouvernement inclina toujours sa puis-

sance. 
Pour moi, Messieurs, quelque précieux que soit l'honneur 

d'occuper ce siège, j'aurais cru le payer d'un trop haut prix 

si j'avais dù en prendre possession sans que mes premières pa 

. rôles pussent être un pieux tribut de reconnaissance et de res 

pect envers ce qu'il y a de plus saint -dans le monde : Je mal 

heur i minorité supporté avec grandeur ! 
Ces sentimens, Messieurs, et les souvenirs où je les puise 

n'ont rien qui puisse faire obstacle aux devoirs de ma position 

nouvelle, ou m'en rendre l'accomplissement pénible. C'est pou 

cela que je l'ai acceptée. En les exprimant ici librement, je 

crois honorer le Gouvernement qui me l'a confiée. 

Ou l'a dit, Messieurs, et notre histoire, depuis soixante an: 

le vérifie tristement chaque jour: dans les temps de révok 

tiôn; la grande difficulté pour une âme droite n'est pas de pra-

tiquer le devoir, c'est de le connaître. 

Aussi, Messieurs, lorsque s'est offerte à moi la responsabi-

lité d'un grand devoir public à rechercher, je n'ai pu échap-

per à l'anxiété qui, dans un pareil moment, doit saisir toute 

conscience que n'aveugle pas une folle confiance dans sa pro-

pre sagesse. Ma position personnelle la rendait, d'ailleurs, 

plus légitime ; et il a fallu, pour m'y soustraire, des circons-

tances devant lesquelles mes doutes et mes appréhensions ont 

dù s'effacer. 
Leehef éininent de cette compagnie, par une initiative qui 

restera l'un do mes plus précieux souvenirs, a voulu ajouter 

un nouveau témoignage à ceux que déjà j'avais reçus de son 

amitié. Vous-ètes habitués à trouver en lui un si sûr organe de 

vos pensées, que je me suis laissé aller à la confiance que ses 

sentimens personnels ne pouvaient, en cette occasion, être en 

opposition avec les vôtres. Mes souvenirs venaient affermir cet 

espoir; et, dès ce moment, j'ai compté sur l'accueil que ine ré-

servaitvotro cordiale sympathie. 

Il faut que je vous l'avoue, Messieurs, toute autre considéra-

tion s'est effacée pour moi devant la pensée de me retrouver 

au milieu de cette compagnie, au sein de laquelle s'étaient 

écoulées les meilleures années de nia vie. Là, Messieurs, il m'a 

semblé que le devoir mo serait plus facile, la responsabilité 

moins lourde, le bien pioins difficile a accomplir. J'y trouvais, 

d'ailleurs, une garantie précieuse, dans nos jours d'épreuve : 

c'est que je ne pourrais être exposé à dévier de la voie que tou-

jours j'ai voulu suivre, et cesser d'être fidèle à moi-même. Sous 

vos yeux, Messieurs, comment abdiquer ce qui, jusqu'ici, m'a 

valu votre estime? Après vingt ans passés à la conquérir, à la 

fortifier, comment et pour quel prix, un seul jour, s'exposer à 

la perdrt-
A votre tète je devais retrouver les chefs sous les auspices 

desquels la carrière s'éiait ouverte pour moi, il y a vingt ans, 

do t les exemples m'en avaient appris les devoirs permanens 

et de chaque jour, comme leur dignité calme et ferme devait 

m'enseigner ceux des jours d'épreuve ; leui concours affectueux 

doi t aujourd'hui me les rendre plus faciles. 

Sur vos sièges et près de moi, je retrouvais les amitiés 
la consécration des bons et des mau ■ éprouvées, qui oui reçu 

vais tours, cl près desquelles la conscience se sent allermie. 

la savais par mes souvenirs, ou j'ai appris par vutre témoi-

gnage de quels auxiliaires je devais être entouré; et com-

bien leur. collaboration devait être pour moi précieuse et 

Ma pensée, en se reportant sur les luttes qui, dans cette en-

ceinte, avaient rempli les premières années de ma carrière, 

trouvait aussi, dans ce souvenir, de nouveaux motifs de con-

fiance. Ces luttes, quelquefois vives et ardentes, qui, entre ce 

siège et celte barre, s'engagent pour les intérêts divers delà 

justice, loin de nuire à l'estime affectueuse, elles la fortifient et 

la consacrent, lorsqu'elles sont empreintes de la Loyauté, qui 

est le premier devoir de ce siège, comme elle est l'habitude de 

ce barreau. Aussi, Messieurs, ai-je compté retrouver dans ses 

rangs des sentimens dont j'avais conservé le souvenir avec 

bonheur. 

L'antique union de la magistrature et du barreau doit être 

aujourd'hui plus étroite que jamais. Nous avons tous, sous des 

aspects divers, des mêmes intérêts à défendre : ceux de la loi 

et de la justice. Ces intérêts sacrés sont en péril pour tous; ma-

gistrats, avocats, c'est à nous tous de veiller à leur salut. Si 

les passions furieuses, que, trop souvent, la parole sert à eni-

vrer, faisaient irruption dans ce sanctuaire, elles ne respecte-

raient pas plus, croyez-le bien, vos robes que nos toges; et, 

comme vous l'avez vu une première fois, votre Ordre serait 

enseveli sous les débris du temple qui est notre abri commun. 

Aussi, Messieurs, la sainte cause de l'ordre et des lois est ha-

bituée à trouver dans vos rangs de courageux auxiliaires. Jb 

suis heureux de le rappeler aujourd'hui. 
Qu'il me soit permis d'ajouter que, même en dehors de cette 

enceinte, je trouvais des raisons qui venaient atténuer mes ap-

préhensions. La mission la plus élevée de la justice, celle d'as-

surer le maintien de l'ordre, elle ne s'accomplit pas seule et 

isolément. C'est une œuvre commune à laquelle concourent, 

sous des formes diverses, tous les dépositaires des grands pou-

voirs publics. L'efficacité de leur action dépend surtout du 

secours mutuel qu'ils se prêtent et de l'union qui règne entre 

eux. Or, Messieurs, sous cesapport, quelle garantie manque à 

a sécurité de ce pays: Le sacerdoce qui calme et apaise les 

passions, l'administration qui les surveille et souvent les dé-

sarme par la justice assurée à tous les intérêts, la force publi-

que qui les contient, par la certitude acquise d'avance de la 

promptitude et de la vigueur de son action, toutes ces forces 

précieuses sur lesquelles repose le salut de tous, elles offrent 

parmi nous, à un rare degré, le spectacle de ce concert, de 

cette confiance réciproque, qui ajoute à l'autorité de tous et 

rend le devoir plus facile à chacun. 

Je trouvais dans des souvenirs qui me sont précieux, ou 

dans des témoignages anticipés qui en ont eu pour moi plus 

de prix, l'espérance que ces sentimens ne me manqueraient pas; 

et j'aime à en voir un nouveau gage à cette audience même. 

Je vous ai dit, Messieurs, toutes les pensées qui devaient être 

pour moi des motifs de confiance; une seule pouvait m'alarmer. 

Je savais quels regrets a laissés parmi vous mon honorable pré-

décesseur. Je le savais, avant d'avoir entendu l'éclatant et juste 

hommage qui vient d'être rendu, à l'élévation de son esprit, au 

charme de sa parole, à la fermeté bienveillante de son carac-

tère. Il m'a été donné à moi-même, trop tard et trop fugitive-

ment, d'apprécier tout ce qu'il devait y avoir de séduction dans 

une si rare réunion de qualités élevées, aimables et solides. 

Certes, Messieurs, dans de tels souvenirs, il y a pour l'a-

mour-propre un écueil que n'aimeraient pas à braver
4
de plus 

forts et de plus téméraires que moi. 

Mais laissez-moi vous le dire sans hésiter, Messieurs: bien 

indigue serait d'aborder d'aussi grands devoirs, celui qui 

pourrait y chercher une satisfaction aussi vaine ou y apporter 

d'aussi misérables préoccupations. Aussi, loin de m'en alar-

mer, je me félicite de venir occuper ce siège après un magis-

trat aussi éminent. 

Si M. de Sibert avait si rapidement conquis votre estime; 

s'il a laissé, dans vos souvenirs et dans vos regrets, une em-

preinte si profonde, c'est qu'avant tout, il a été l'homme du 

devoir, et qu'en toute circonstance il a su fermement le rem-

plir. En suivant les traditions qu'il a établies, si je ne peux 

compter sur le même succès pour moi-même, je pourrai, du 

moins, espérer un résultat utile pour la justice. Cela suffit à 

mon ambition. Je n'en apporte pointd'autre ici que celle d'at-

tacher à mon nom, dans votre souvenir, la pensée d'un peu de 

bien accompli, avec la volonté de le rechercher toujours. 

Une considération d'une autre nature, Messieurs, devait 

prévenir ou dissiper mes anxiétés, et me faire envisager avec 

plus de confiance les devoirs auxquels s'attache une responsa-

bilité si grande. 

Le pouvoir dans lequel le pays éperdu a cherché un abri au 

milieu de la tempête ; ce pouvoir sorti de ses souvenirs recon-

naissans comme le symbole le plus énergique de réaction con-

tre l'anarchie qui le dévorait, il a reçu de ce mouvement 

même de l'opinion , si spontané et si irrésistible , une 

mission résolument acceptée et fermement remplie , à la-

quelle je ne pouvais qu'être heureux d'apporter ici mon hum-

ble et loyal concours. 

Pour se montrer fidèle au vœu du sentiment populaire qui 

l'a créé, il n'a eu qu'à reprendre la tâche de défense sociale, si 

courageusement remplie, pendant dix-huit ans, par le gouver-

nement que j'ai servi. 
Eu voyant relever d'une main si ferme et porter haut le dra-

peauMe l'ordre et des lois, c'était pour tous les soldats decette 

sainte cause un devoir de revenir à leur poste. Il leur convient 

mieux de se trouver sur la brèche que dans le repos, au mi-

lieu de cette lutte suprême , où sont engagées les destinées du 

pays. 

. Le pouvoir a aujourd'hui à lutter contre les mêmes enne-

mis, contre les mêmes passions, devenues plus formidables par 

l'espoir qu'elles ont eu, un jour, de faire de la société leur 

proie. 

Heureusement, Messieurs, dans la grandeur et l'imminence 

du péril, il trouve, pour y faire face, des ressources plus puis -

santés et des auxiliaires plus nombreux. 

En présence de l'abime toujours ouvert, et dont rhacun a pu 

sonder la profondeur, les hostilités, les divisions, les dissiden-

ces secondaires ont dû s'effacer et s'amoindrir, afin que tous 

les sentimens honnêtes et légitimes se portent en faisceau con-

tre l'ennemi commun. L'accord de tous est devenu une néces-

sité évidente du salut de chacun. Bien insensé qui pourrait mé-

connaître que cette unanimité d'efforts est la condition indis-

pensable et à peine suffisante de la victoire. 

Si quelques esprits pouvaient s'étonner de prévisions aussi 

sombres au milieu d'une tranquillité si parfaite, je no serais 

que trop autorisé à rappeler les souvenirs qui les justifient. 

Nous avons appris, par une expérience assez fatale pour n'être 

pas si promptement oubliée, ce que la prospérité matérielle la 

plus grande, le calme extérieur le plus complet, la sécurité la 

plus profonde, peuvent voiler de causes intérieures d'agita-

tions et de bouleversemens. 

Qui, dans notre pays, et parmi vous surtout, Messieurs, dont 

c'est le devoir et la tâche de suivre et d'observer les moindres 

symptômes des passions mauvaises, qui oserait dire, qui pour 

rait croire que le mal, si heureusement contenu, a été extirpé 

des entrailles de la société qu'il avait pénétrée si profondément? 

Le mal, toujours présent autour de nous et en nous-mêmes, a 

besoin d'être incessamment combattu. Il est de nature à résis-

ter longtemps aux efforts faits pour le dompter et à se sentir 

comprimé sans qu'il s'avoue définitivement vaincu. Le senti-

ment, qu'il conserve de sa force devient pour lui une force vé-

ritable. 

Le péril de la société tient surtout à l'état des esprits et des 

âmes, et l'œuvre de réforme intérieure et morale qu'il ré-

clame est lu plus difficile à accomplir. 

Nos soixante ans de révolutions ont suscité dans les esprits 

des ambitions sans limites, par le spectacle corrupteur des élé-

vations soudaines qui les accompagnent, de ce qu'on pourrait 

appeler les scandales et les insolences delà fortune, et de cette 

mêlée confuse où tout paraît possible et enviable, et accessible 

à tous. 

Le développement gigantesque de l'industrie a provoqué 

dans toutes les âmes une impatience fiévreuse de bien-être. 

Los richesses qu'elle crée si rapidement, elle les entasse sous 

les yeux des classes qui concourent à les produire, et qui ne 

peuvent cn jouir que dans une mesure restreinte, toujours in-

térieure à leurs désirs, souvent même à leurs besoins. Ce spec-

tacle enflamme les convoitises, change les espérances en mé-

comptes, et, au milieu d'améliorations matérielles que nul ne 
saurait méconnaître, alors que jamais la condition humaine ne 

fut plus égale et meilleure, les souffrances morales s'aggra-

vent, parce que les désirs de l'homme oui marché d'un bien 

autre pas 'que ses progrès. 

Des sophistes pervers, encouragés souvent par nos applau 

dissemens imbéciles, toujours aussi empressés à Huiler les pas-

sions des niasses qu'inipuissans a servir leurs intérêts, grossis-

sent, pour les irriter, les maux- qu'ils ont la prétention do gué-

rir. Leur philanthropie siuanique s'applique à étaler comme 

des méfaits de la société les misères que Dieu a attachées à nu-

ire nature, et ils dénoncent à la colère et à la vengeance de 

ceux qui suulfrent, comme un crime des classes qui gouver-

nent, leur impuissance à changer l'ordre établi par la provi-

dence. . . 
Nulle puissance humaine, Messieurs, ne saurait apaiser les 

tempêtes soulevées dans lo cœur de l'homme par tant de cau-

ses diverses et si puissantes. La religion seule peut y sumrc ; 

elle seule peut contenir ou combler l'ambition humaine, exal-

tée par de telles excitations. Et il faut que l'action conserva-

trice de la Providence soit bien puissante et toujours présente 

parmi nous, pour que do telles passions, incessamment solli-

citées, n'ait pas replongé lo inonde dans le chaos. Heureuse-

ment, Messieurs, c'est l'effet ordinaire de si grands perds, de 

reporter toutes les âmes vers la source d'où peut découler le 

salut. Jamais la religion ne ressaisit plus sûrement son empi-

re, jamais sa grandeur n'apparait avec plus d'éclat qu au mi-

lieu des ruines amoncelées par l'orgueil et la folie des hom-

mes. C'est alors que la raison, humiliée dans cela mèinequ elle 

pouvait considérer comme son plus superbe triomphe, est for-

cée de reconnaître son impuissance à gouverner le monde, si 

elle repousse ou si elle n'invoque l'assistance d'une sagesse 

supérieure à Ja sienne. 
Si la pemière place appartient à la religion dans cette œuvre 

de préservation sociale, il est aussi donné à la Justice d'y 

concourir dans une large mesure; elle a été, dans tous les 

temps, un des fondemens essentiels des sociétés. Mais il est 

permis de dire que, parmi nous et de nos jours, les événeineiis 

lui ont fait un rôle plus important encore. 
De toutes les grandes institutions civiles du pays, la Magis-

trature est la seule qui, depuis quarante ans, ait résisté aux 

catastrophes qui ont si souvent bouleversé toutes les autres. 

Elle a eu la gloire de voir se briser à ses pieds, devant le res-

pect qu'elle avait su commander, le flot des passions destruc-

tives. Ce grand fait, deux fois reproduit en vingt ans, fera son 

honneur dans l'avenir. Il ajoute à sa force dans le présent, 

mais il ajoute aussi à sa responsabilité et à ses devoirs. 

Elle doit reporter à la société, en protection et en sécurité, ce 

qu'elle en a reçu de prestige et de puissance. La fermeté de son 

action, et ce que je pourrais appeler son influence extérieure, 

peuvent beaucoup pour dompter les mauvaises passions. Elles 

peuvent beaucoup aussi pour raffrmir ces notions éternelles de 

moralité publique, que nos longs désordres ont troublées et 

obscurcies dans tous les esprits. 
C'est le malheur de notre temps qu'à la suite de nos boule-

versemens, et sous l'influence des témérités et des égaremens de 

l'intelligence privée de ses freins comme de sa règle, une hor-

rible confusion s'est emparé du monde : « confusion sans 

exemple, on le disait éloquemment il y a peu de jours, où le 

vrai et le faux sont douteux, où l'on ne sait ce qui est bon ni ce 

ce qui est mauvais, ni ce qui est honnête, ni ce qui est infâme ; 

où le meurtre, l'assassinat, la spoliation ont leur gloire ; où les 

bourreaux sont innocens, où les victimes sont criminelles, où 

les scélérats sont des héros, où Robespierre est Dieu. » 

Au milieu de ce chaos des intelligences et des âmes, ceux-là 

auront le plus efficacement travaillé au salut de la société, qui 

pourront lui rendre la foi dans les vérités morales éternelles, 

sans le secours desquelles elle reprendrait bientôt la route des 

abîmes. 
« Les grandes erreurs, les grandes maladies d'une époque, 

on l'a dit avec une autorité incomparable, ce sont les erreurs, 

ce sont les maladies des gens de bien. C'est à celles-là surtout 

qu'il faut regarder et pourvoir ; car là est le danger méconnu. 

Qui luttera d'ailleurs contre le mal, si les gens de bien en sont 

eux-mêmes atteints ? 

« C'est dans notre temps la maladie profonde des honnêtes 

gens, de ne pas ressentir pour le mal l'aversion qui lui est due. 

Ne sachant trop où il est, ni même s'il existe, quand ils le 

rencontrent, volontiers ils le nient, l'excusent, au lieu de le 

maudire et de le combattre à mort. De là une grande et déplo-

rable complaisance pour la nature humaine, pour ses penchans 

et ses faiblesses. » 

L'orgueil, cette source si féconde de nos vices et de nos mal-

heurs, loin de trouver dans la conscience publique une sévé-

rité qui l'avertisse, un frein qui le contienne, rencontre trop 

souvent dans sa mollesse ou ses égaremens de funestes excita-

tions. 

Ces vanités maladives qui veulent, à tout prix, extorquer à 

la société ce que, le plus souvent, à bon droit elle leur refuse, 

un peu de bruit autour de leur nom ; ces personnalités mons-

trueuses, pour lesquelles tout s'absorbe dans l'intérêt de leur 

orgueil, qui en chercheraient la satisfaction sur les ruines du 

monde, si de ces ruines devait sortir un écho qui répétât leur 

nom avec plus de retentissement, au lieu de les contenir par 

la crainte de ses malédictions vengeresses, le plus souvent elle 

les encourage par la certitude de ses faveurs faciles, qu'elle re-

fuse rarement a qui caresse ses mauvais instincts. Elle prend 

soin de préparer, de grandir, de désigner ainsi, par ses ap-

plaudissemens, aux passions déchaînées qui la menacent, les 

chefs qui doivent les conduire à l'assaut des derniers principes 

qui la protègent. 

Oui, c'est la faiblesse, c'est le péril de notre pays, d'assurer 

la renommée, non à qui le sert, mais à qui le trouble, sans 

songer que c'est l'appât le plus dangereux qu'il puisse offrir à 

tous les instincts orgueilleux qu'il récèle. C'est, Messieurs, ma 

conviction ancienne et profonde : nos dangers viennent moins 

encore des passions sauvages qui nous menacent, des idées in-

sensées qui ont envahi des classes nombreuses de nos popula-

tions, que do notre propre mollesse et de l'incertitude de nos 

convictions. Il faut, sans doute, qu'avec vigueur ces passions 

soient contenues et domptées ; mais pour qu'elles le soient 

d'une manière durable, c est sur nous-mêmes qu'il faut agir, 

c'est en nous qu'il faut raviver les instincts conservateurs que 

nos longs désordres ont énervés. Il faut que tous nous travail-

lions à rétablir ce que tous peut-être, à des jours divers, nous 

avons contribué à détruire: le prestige de l'autorité; non pas 

de cette autorité qui ne doit l'obéissance qu'à la force maté-

rielle qui l'accompagne, maisqui l'obtient parle respect qu'elle 

inspire; de cette autorité, la seule véritable, devant laquelle 

l'esprit s'incline sans que le cœur s'abaisse. 

Vous me pardonnerez, Messieurs, de retenir si longtemps 

votre attention en dehors de la sphère de vos préoccupations 

habituelles. C'est le privilège de ce siège d'apporter quelque-

fois ici, dans des circonstances rares et solennelles, des consi-

dérations plus générales que celles qui se rattachent aux tra-

vaux ordinaires de la justice. J'ai pensé que, venant en pren-

dre possession dans un temps où l'état de la société est, pour 

tous les esprits, le sujet d'anxiéléssi profondes, il pouvait m'è-

tre permis de rechercher d'où vient le" mal, afin de travailler 

plus sûrement à le combattre, dans les limites quo-ino tracent 

mes fonctions. 

Vous excuserez aussi, Messieurs, la sévérité de mes.appré-

ciations et de. mon langage. Le pays a dù à ses adulateurs as-

sez de déseuchantcniens et de mécomptes, pour qu'il ne refuse 

ni son attention, ni son estime à qui, avec respect, mais avec 

franchise, remplit le devoir de lui dire la vérité. 

C'est dans l'ordre des faits et des principes qui touchent le 

plus directement aux intérêts de la justice que s'est manifesté 

d'abord cet. affaiblissement de la conscience publique, qui me 

parait la grande maladie de notre temps. Les lois et les ehâti-

mens qu'elles instituent, les juridictions qui les appliquent 

ont subi avant tout les effets de cet amollissement des mœurs'. 

L'intimidation légale n'a plus elé, même aux yeux des esprits 

honnêtes, un auxiliaire pour les consciences faibles, le dernier 

frein des consciences perverses. Le mot lui 

si ou osait désormais 

Non, il n'est pas entré dans les desseins de la p 

faire l'âme humaine assez pure, pour que l
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bien suffise toujours à là détourner du mal. En |
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plus noble, mais lo plus périlleux de ses 

morale, lo libre choix entre le bien et le nia 

cœur de l'homme le théâtre d'une lutte 
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bons et les mauvais instincts dont il y
 a
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Dieu lui-même a voulu que la crainte fût un de 

sans de ces auxiliaires. Initium sapientiœ Dominé • 
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raie. La crainte dos lois et de la justice est une a et n '&-
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De nos jours, messieurs, pour notre malheur et 

faiblesse, ce sentiment a abandonné l'âme des méclia ̂  no| fe 

certes pas la folie de dire que ce soit là la plus puj^ ̂ n'ai 
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soit pour rien dans nos périls? Qui oserait espérer ^«e 

puissions remonter la pente qui nous a entraînés s'^*0^ 
abîmes, sans avoir rendu toute sa vigueur à cet insi' '"^''^ 

des plus énergiques ressorts de la nature humaine'? 1Dcl ' 'in. 
La crainte, messieurs, ne se retire jamais de ce 

elle y trouve toujours quelque part son abri. Lorsqu' ùn°D('e ; 
donné les consciences perverses, c'est pour envahir r W 
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honte de notre pays. La justice peut beaucoup pour
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causes de nos convulsions et de nos désastres. Qui" îles 

firmer, cependant, que l'absence de ce sentiment tn*? 

gens de bien. 
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longtemps, messieurs, qu'il n'est besoin de rien vonfa 

der. C'est la tâche habituelle que se proposent vol ™ ai1 " 
votre amour de la justice. e Ze 'e et 

Le dévouement au devoir, dont ils reçoivent H 

l'exemple, j'ai la confiance de le trouver dans tou- 1 Vous 

liaires qui, sur les divers points du ressort, concourt ̂  
mission de. vigilance et de répression dont je prends ■ a ' a 

d'hui la direction et la responsabilité. Je l'attend
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tout, et je le leur demande particulièrement, de la part d SUr~ 
magistrats populaires, dans la bonne et pure acception 4 C5s 

deces magistrats de paix et de conciliation, qui ne doiveT^'' 

mais oublier que c'est exclusivement aux honnêtes gens n n~ 

doivent ces sentimens, servant de titre à leurs fonctions et 
marquant si bien le caractère. 

Placés au cœur des populations, en contact immédiat av» 

elles, le plus souvent dans des conditions où nulle influe» 

ne doit dominer celle qu'ils reçoivent de leur position il lo** 

est donné plus qu'à tous autres d'agir efficacement pour |» 

bien, ou pour la prompte et sûre répression du mal. J'aime à 

le dire ici, afin qu'il y ait dans mes paroles une satisfaction 

pour leur conscience, en même temps qu'une excitation pour 

leur zèle ; il n'est pas donné, surtout de nos jours, aux ma»is. 

trats placés sur les plus hauts sièges de la hiérarchie, de faire 

autant de bien que, dans leur modeste sphère, il leur est pos-

sible d'en accomplir. Nul ne peut influer aussi efficacement el 

d'une manière aussi directe, en faveur de la paix, du bon or-

dre, des sentimens honnêtes e: de la moralité générale des po-

pulations. Aussi, plus leur action s'agrandit, plus leur res-

ponsabilité s'élève, et la société a le droit de se montrer exi-

geante envers qui peut beaucoup pour sa défense et son sa-
lut. 

Pour lui rendre tous les services qu'elle a droit d'attendre 
de leur action et de leur zèle, ces magistrats, comme tous les 

autres, n'ont qu'à remplir simplement et fermement les de-

voirs que la loi leur impose. Mais il fautque jamais cette fermeté 

ne se iémente, et qu'elle se manifeste surtout aux momensoù 

il pourrait coûter aux âmes timides de la montrer. 

Tout le hien qu'il leur est donné d'accomplir se tournerait 

en dommage pour le pays, s'il y avait dans leur conduite, dans 

leur attitude, dans leur langage, la moindre hésitation, la moin-

dre faiblesse, en présence des passions qui font son péril. \\ ne 

peut se manifester à leur égard de l'incertitude chez les dé-

positaires de l'autorité, sans qu'à l'instant elle ne semble une 

adhésion teci te et honteuse pour les mauvaises pensées. qui les 

entourent. Ce serait là le plus fatal des encouragemetisjtour 

les pernicieux instincts qui travaillent les populations. 

Dans le temps où nous vivons, les exigences du devoir sont 

plus impérieuses et plus pressantes. Devant elles doivent s'el-

f'acer toutes les considérations personnelles. Je demande à lotis 

mes auxiliaires de ne l'oublier jamais. 

Ce n'est qu'à ce prix, Messieurs, que nous pouvons, tin-

tant que nous sommes, dans les divers degrés de la hiérarchie, 

payer notre dette au pays et dégager notre part de responsabi-

lité. Qui oserait aujourd'hui affronter les devoirs publics, s'il 

ne se promettait à lui-même de les remplir avec l'abnégation 

et le dévouement qu'ils commandent ? Quelle satisfaction vaut? 

et grossière pourrait faire braver les difficultés qui les entou-

rent, l'amertume qui les accompagne, à qui ne sentirait en 

lui-même la force d'y chercher toujours cette satisfaction SJ-

prème, que donnent seuls la paix de la conscience et lo senti» 

ment du devoir accompli? 
Pour moi, Messieurs, c'est la seule pensée qui ait pu me 

faire souhaiter de sortir de la retraite, si douce dans les jours 

au de. 

d'anxiété que nous traversons. Je serais toujours prépare 

rentrer sans regret, si ma propre faiblesse ou le malheur 

temps venaient m'enlever cette espérance. 

-JUSTICE CRIAI INKfXK 

COUIl 

même, cesta peine 

e prononcer.autrement que pour lletnr 
comme une rigueur mutile, le système qui en faisait une des 
garanties de l'ordre social. 

Les théories qui ébranlèrent la base même de la justice cri-

minelle, sous les auspices d'une philanthropiei aveugle et homi-

cide, furent la première formule sous laquelle le socialisme a 

commencé son invasion parmi nous. La surprise qu'elles ont 
faite aux esprits a été d'autant plus facile, que leur but était 

honnête, et qu'elles émanaient de convictions ardentes et sin-
cères dans leur imprévoyance. 

Mais elles contenaient le germe de toules les erreurs qui, de-

puis, ontfail tant de ravages dans le Inonde. Elles avaient pour 

fondement, vous le savez, que la source des crimes est moins 

dans la perversité de l'homme que dans la fatalité des cir-

constances qui l'enveloppent, le dominent et l'entraînent. Au 

demander à l'individu plus d'u'forts sur lui-même une 

D'ASSISES UE LA LOIRE -INFÉRIEURE-

Présidence de M. Androuin. 

Suite de l'audience du 20 mars. 

AFFAIRE BRIANÇON ET PETÏY. — ACCUSATION CONTRE <j* 

PITAINE DE NAVIRE. — VIOLENCES ENVERS Uï W
SSA 

— ABANDON DANS UNE ILE. — ASSASSINAT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 23 mars.) 

M" Octave Reneaume, après la lecture de ^
t

cle
^* 

sation, prend des conclusions au nom de M*'
ve
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gnol, qui reste avec un enfant mineur, et qui °
le
J& 

jourd'hui complètement ruinée. Ces conclusions ^ ^ 

qu'il plaise à la Cour condamner Briançonet Peu.) 1 

55,000 francs de dommages-intérêts et déclarer ^ 

leurs, représentes aux débals par M" Gouifl et i 

dais, civilement responsables. 

M. Plion, professeur d'anglais au Lycée, prête 

lui poser-

tire! 

de traduire tout ce que dira Petty, et de lui
tr
?^ 

anglais toutes les questions que l'on pourra lui F 

On procède ensuite à l'audition des témoins. 

Le premier témoin déclare se nommer ForthiRone 

41 ans, ex ministre de France a Macao, aujou
 -eclJiU

„.-

de France en Portugal, demeurant à Lisbonne : l ^ •» 

d'hui 
iiu»": 

lieu de 

vigilance plus sévère et plus constante pour dompter ses m 

vais instincts, elles imposaient à la société des devoirs i m pos-

\ sibles, pour rendre à tous la vie douce et facile, et en écarter 

- les ronces et les épines dont Dieu a voulu que ses voies soient 
semées. 

Ce n'était pas là seulement une erreur de 

une protestation contre les lois de notre nature 
l'esprit, c'était 

contre les règles éternelles que Dieu a établies comme 

ment de l'ordre moral et du gouvernement du monde. 
fonde -

uistredela marine" l'ordre de prendre des '^".^'^Br^ÏÏ 
le genre de navigation auquel se livrait le capi» 

baleinier français l'Enlrepr» commandant 
furent donnés par le ministre de lu marine 

qu'il avait des arinaiours de ce navire. . . 

A une nreniière relà lie à Macao, Briançon vu» 

de 
,1e!"* 

lerie, comme c'était son devoir; il constata qu " " «.jiioii 

d'après c 

s'était trouve dans «•«ftT.itft 
es à bord, mai <1 ^ 

lui avait Je» ^ 
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alors a négocier un emprunt à la grosse,
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nombreuses avaries, qu'i 

tique, qu'il avait manqué de vivi 

rencontre d'un bâtiment américain qui 

cuit. J'ordonnai une empiète sur ces faits. 'j'^'j^ \10L0 

d'usage dans les journaux. Le sieur Tig"»' f
u

l (*JE 
homme eLit 1res l„cn vu à Macao. La convenu
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cher à Macao, cl alla i iller dans le.-, eaux
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Kong. Connue a sou -arrivée à Macao le ''il,,,,,,!, |
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plus complet déiiùmenl, je fus informé que "| j
e
 bon
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de t'Entrepriie, avait disparu, et que le l |>rt 
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narilion. H élait indispensable alors 
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de lui brûler la cervelle, 

fiance de Petty ; je n'ai pas autorisé ni permis des coups 

Je ne pouvais garder à bord un homme comme Ti-

" aurais été assasiiné dans les 'des sauvages où je devais 

Sur En le laissant sur l'île Oualan, j'étais sûr qu'il pourrait 

venir en Chine, parce qu'il passe beaucoup de navires près 

th '^^deek-Roiisseau, au témoin Forth-Rouen : Savez-

■ rtnnol a demandé à s'embarquer à bord du Jolm-vous si l 'o 

''/r témoin : Oui, cette demande a été faite par lui; c'était 

-doute à raison des mauvais rapports qui existaient entre 

ïiet les officiers de l''Entreprise ; c'était aussi pour rentrer à 

fb fPaldeck-Rousseau, à l'accusé Briançon : Pourquoi vous 

êtes-rous refusé à l'embarquement de Tignol sur le John-

^ 'l'accusé : C'est le capitaine du John-Caïd, le sieur Lafont, 

qui a refusé Tignol, sans doute parce qu'il avait connaissance 
que ce n'était pas grand'chose de bon. 

Briançon n'était pas disposé à leur accorder cette demande; 

mais les plus déterminés s'emparèrent de Tignol, qu'ils frap-

pèrent sans autorisation. Pendant qu'on le frappait, les hommes 

Je l'équipage disaient : «Ah h ,tu as voulu nous faire couper 

le cou. » Il reçut quatre douzaines de coups, puis il fut dé-

taché, et le martinet fut jeté à la mer. On descendit Tignol dans 

la baleinière; il avait les fers à ce moment. Je pris deux Fran-

aisavec moi : je n'aurais pas voulude Manillois, dans la crainte 

d'être assassiné, parce que je les croyais dans le complot. On 

demanda de l'embarcation, je ne puis dire qui, un bout de li-

gue de pêche; je pensai que c'était pour lo canot. J'en deman-

dai donc an maître d'équipage, qui m'en passa une brasse. 

M' Waldeck Rousseau : Le martinet avec lequel Tignol a été 

trappe avait-il été trempé dans un baril de saumure? 

L'accusé: Je nie formellement ce fait. 

M. le greffier donne lecture de deux procès-verbaux rédigés 

I par Briançon, qui constatent qu'un .complot avait été formé 

I contre lui et sou équipage ; que lui et sou second devaient être 

j assassinés, et que quatorze embarcations devaient attaquer le 

' navire el s'en emparer après avoir massacré l'équipage. Le 

complot ayant été découvert, Briançon fait ses préparatifs de 

défense, passe la nuit sous les armes. Tignol, qui avait été 

rembarqué , reçut alors une correction exigée par l'équi-
page. 

Af.le président : Je dois vous faire observer, Briançon, que 

lorsqu'on arrive à la disparition de Tignol, le procès-ver-

tel est muet, et cependant vous connaissiez les violences 

exercées à terre par les témoins que nous allons enten-
dre. 

L'accusé: Le procès-verbal est l'expression de la vérité. 

SI. le président : Qu' avez-vous fait des effets de Tignol ? 

L'accusé: Je les ai laissés chez le roi Georges. Je n'ai pris 

qre quatre chemises et quatre pantalons, pour que Tiumol pût 

changer, une fois qu'il a été débarqué. Je no voulus plus voir 

«s objets sous les yeux : je les ai donnés à un Canaque, qui 
ma livre quelques tortues. 

tl. Jurien de la Gravière, capitaine de vaisseau, demeu-

rant a Paris : J'ai été chargé par M. Forth Rouen, ministre de 

n-ance en Chine, de prendre connaissance et de procéder à 

«.amendes faits qui se seraient passés à bord du baleinier 

unçais I Entreprise. Je présidai l'enquête qui fut faite à cet 
e
»«. U après la déposition des témoins, Tignol était avanta-

geaient connu et aimé à Macao; mais il élait d'un caractère 

«eut. Ues qu'il fut à bord du baleinier, il s'inquiéta des 

«s qui eurent lieu. (Le témoin rapporte les faits énoncés 
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baleiniers massacres a uualan 

Le témoin: Le roi Georges m'a dit qu'il avait eu connais-
sancedeces faits lorsqu il était encore jeune 

M. le président prie Petty d'expliquer comment les faits se 
sont passes a bord et a terre. ' 

M. Plion, interprète, traduit ainsi 
cus.é. 

Eliotte avait reçu deux douzaines de coups. Briançon me 

dit : « Et 1 autre? - Quel autre ? - Celui qui est en bas. -

Mais cest un passager, nous n'avons pas le droit de la frap-
per. »

 r 

Alors Briançon fut dans sa chambre ; il en revint avec le 

Code de commerce qu'il lut, en disant qu'il avait le droit pour 

lui. J ai cru cpie les lois françaises différaient des lois améri-

cawes; cest alors que j'ai frappé moi-même quatre douzaines 

de coups, parce que, dans mon pays, ce sont les officiers qui 
trappent eux-mêmes. 

Après la correction, Eliotte applaudit, et Sallier, le maître 

d équipage, prit un tamtam et frappa dessus. Tignol fut relâ-

che, mais les hommes de l'équipage vinrent demander à Brian 

çon qu il lût frappé de nouveau, parce qu'Eliotle venait de faire 

e récit du complot. D'après ce récit, on devait leur couper les 

lèvres, lenr percer la langue et leur crever les yeux. 

Avant d'arriver à terre, Tignol dit : « Vous avez découvert 

le complot a temps ; si vous aviez différé je vous eusse coupé le 

cou a tous. » Ces paroles irritèrent vivement les hommes. Ti-

gnol fut déposé sur la plage. Georges May et deux autres 

Américains se consultèrent et voulurent frapper Tignol ; 

je m'y opposai. On alla néanmoins chercher le bout de 

ligne laissé au canot. Je fis observer qu'elle était trop dure; 

ou me répondit que non. Je vis alors que si je n'agissais pas 

comme ces hommes l'exigeaient, ma vie eût été en danger : je 

pris donc la corde, et j'en frappai une douzaine de coups sur 

Tignol. Je jetai ensuite la corde, en disant : « Tuez-moi si vous 
voulez, je ne frappe plus. « Georges May se saisit de la corde 

en disant : « Si vous avez fini, je vais commencer. » Il s'ap-

procha alors de Tignol, lui déchira sa chemise tout le long du 

dos et il frappa. Par ses efforts, Tignol se démarra. La correc-

. lion cessa afin qu'on pût le ramarrer. Dans ce moment, Eliot-

te courut à l'embarcation, y prit un fusil, et, couchant Tignol 

en joue, il dit à Georges May et à Chaillou : « Ecartez-vous, je 
vais le tuer. » 

Quand je vis qu'Eliotte allait tirer, je m'emparai avec vio-

lence du fusil, en disant : « N'est-il pas assez méchant d'a-

voir ainsi frappé avec la corde ! » Tignol fut rattaché de nou-

veau ; Georges May frappa encore, puis passa la ligne à Eliotte, 

en disant : « A votre tour. « Eliotte frappa douze coups. 

Tignol fut ensuite détaché; on lui ôta les fers eton le laissa 

libre. Avant ce moment, j'avais douné.un coco à Tignol ; il en 

avait bu le lait. Je priai ensuite Eliotte d'aller informer le roi 

de ce qui s'était passé. Il le promit, Georges May ôta ensuite sa 

chemise et dit à Tignol : « J'ai déchiré votre chemise, voilà la 

mienne. » Tigol refusa d'une voix ferme. On se rembarqua, 

laissant Tignol et Eliotte à terre. J'informai le capitaine de ce 

qui s'était passé, et je lui demandai où il voulait aller. Il une 

répondit : « A l'Ascension. » Je donnai la route, puis je me ren-

fermai dans ma chambre, où je fus un mois malade à la suite 
de ces scènes. 

Briançon : J'avais le droit de débarquer Tignol, je me suis 
borné à exercer ce droit. 

M. le président, au commandant Jurien : L'île Oualan est-
elle une île sauvage? 

M. Jurien : L'île Oualan est une île sauvage quoique habi-

tée. 11 y va par an envion seize baleiniers. Sa distance de Macao 

est de onze cents lieues. Nous y sommes arrivés avec un cer-

tain appareil de forces. Les naturels de l'île, qui ne sont pps 

habitués à voir des navires de guerre, nous ont semblé très dé-

bonnaires. Peut-être est-ce la crainte qu'ils éprouvaient qui 
nous les a fait ainsi juger. 

M. Victor Duperré, enseigne de vaisseau, fait connaître les 

mêmes faits que les précédens témoins. Comme eux il faisait 

partie de la commission d'enquête. 11 pense que Briançon a 

manqué do dignité, et que ni lui ni Petty n'ont été violentés 

par l'équipage. Du reste, Petty était leseul maître. 

M. Charles de Freycinet, enseigne de vaisseau, n'a fait par-

tie que de la seconde enquête à Oualan. Il était chargé par son 

commandant de s'emparer de l'Entreprise. Briançon lui dit 

que Tignol avait demandé à être débarqué, mais que les pro-

cès-verbaux ne relataient pas ces faits. Le maître d'équipage 

Sallédit alors : « Le jour de la justice est arrivé. » 

D'autres témoins sont encore entendus et déposent des mê-
mes faits. 

Mathurin Dorso, né à Sarzeau, fait une déposition fort in-
complète. Nous essayons de l'analyser. 

Mathurin Dorso : Faut-il commencer par en Chine? 

M, le président : Commencez parlecommencemest. 

Le témoin : Nous sommes partis pour la pêche; je faisais 

partie de l'équipage l'Entreprise; ça n'allait pas à bord. Tignol 

fut battu un jour dans la chambre du capitaine; il monta san-

glant sur le pont; il y fut poursuivi par Briançon et Petty, qui 

voulaient le mettre aux fers; mais il prit son couteau, et per-

sonne n'osa approcher On le fit saisir par des Canaques; il 

fut 'mis aux fers; il y resta huit jours. Plus tard il prit la 

barre-de-justice et la f'..... à la mer. Briançon s'était entouré 

de fusils, de sabres et de pistolets. Eliotte reçut douze coups de 

martinet trempé dans la saumure. Petty prit plus tard le mar-

tinet, et comme Eliotte croyait encore qu'on allait le frapper, 

il se précipita à la mer quoiqu'ayant les fers. On l'a sauvé. Pet-

ty a ensuite relevé la chemise de Tignol, lui a appliqué sans 

rien dire quatre douzaine de coups; puis les hommes de l'é-

quipage ont frappé parce qu'ils avaient peur. On avait réuni 

beaucoup d'armes sur lo derrière. J'engageai Chaillou à dire 

avec moi : « Assez! assez! » dans l'espérance que l'on s'arrê-

terait. Quand on a détaché Tignol à terre, il était b bas. 

C'est Petty qui a f.... la dernière douzaine. 11 était très en co-

lère et soûl. Après les coups, j'en ai donné pour quinze jours à 

Tignol. Tout ce qui est arrivé à bord, c'est l'eau-de-vie qui en 
a été la cause. 

M. le président : Quel étaitle plus respectéà bord, de Brian-
çon ou de Petty ? 

Le témoin : ils étaient aussi c... l'un que l'autre. Ils étaient 
comme deux capitaines. 

M. le président : Vous avez signé des p:
-
ocès-verbaux ? 

Le témoin : Oui, mais on ne me les a pas lus. J'ai signé ; si 

je l'ai fait, c'est que nous savions qu'il y avait beaucoup de fu-

sils chargés. Et puis, on venait de tuer Tignol; j'avais à crain-

dre. L'équipage avait refusé démettre Tignol aux fers une 

première fois, parce que le capitaine était soûl ; c'était une bê-

tise. Et puis, Tignol était sanglant : l'équipage pensait cpi'il 
ne l'avait pas mérité. 

M. le procureur général : L'équipage aimait-il Tignol ? 

Le tèmom : Oui; nous lui avions dit: « Restez avec nous, 
sur le devant. » 

M. le président : Croyez-vous au complot? 

Le témoin rJhai vu une cinquantaine de Canaques sur la 
côte. 

Audience du 21 mars. 

ronné;on nous entourait. Un homme qui se trouvait dans le 

groupe formé autour de nous dit qne s'il était le capitaine 

Briançon il savait bien ce qu'il tétait, qu'il y avait dans nie 

dos fruits en grand nombre et qu'il y resterait. En autre don-

nait le conseil à Briançon, qui est intelligent et intrépide, de 

s'embarquer à bord d'un baleinier américain qui était prêt à 

mettre sous voiles. A toutes ces propositions, Briançon répon-

dit qu'il avait une patrie, qu'il n'était à terre que sur parole, 

et que, s'il ne retournait pas à bord de la Bayonnaisc on le 

croirait coupable ; qu'il tenait à se justifier aux yeux de ses 

concitoyens. 

J'ai souvent vu Briançon à bord; je n'ai jamais pu saisir la 

moindre contradiction dans ses paroles. L'équipage l'aimait, il 

avait de la religion. On ne me persuadera jamais que cet hom-

me est coupable. 1 

Quant au vol qu'on lui reproche, je dois dire que Briançon 

était souvent dans ma chambre à bord, que cettechambre était 

un véritable bazar, remplie d'un grand nombre d'objets d'art 

et de curiosité ; jamais il ne m'a rien manqué. Lue fois, je lais-

sai tomber une pièce de cinq francs; je priai Briançon de me 

ramasser ces cinq francs. Il me fit observer que deux pièces 

étaient tombées et non une seule; il me les remit. Petty m'a 

dit à bord : « Je ne crois pas avoir mal fait; cet homme était 

continuellement en révolue, j'ai fait mon devoir. « 

Cette déposition de M. Ara'go faite d'une voix crave et avec 

calme, produit une vive impression sûr l'auditoire. 

Nicolas Lafanly, âgé de 83 ans, aumônier Je la frégate la 

Vayonnaise, demeurant à Paris: Je ne sais que par les récits 

qui m'ont été rapportés les détails du drame qui s'est passé 

à bord de VEnlreprise. Quand nous fûmes à Oualan, j'appris 

que Tignol avait proposé au lils du roi Georges de s'emparer 

du navire, eu disant qu'il était à lui. Il le pria de lui donner 

des hommes pour s'en emparer lui promettant, pour prix 

de ce service, la moitié de ce qui était à bord. Je demandai en 

espagnol, au fils du roi Georges, ce que l'on aurait fait de 

l'équipage; il me répondit par geste que les hommes devaient 

être jetés à la mer. La même proposition aurait été laite au 

roi Gorges lui-même, qui l'aurait repoussée. J'ai entendu 

dire que Tignol était généralement aimé et ami dévoué ; mais 

il était d'un caractère violent et doué d'une force physique 

peu commune. Petty aurait dit à son bord qu'i! croyait avoir 
fait son devoir. 

M. Jacques Araejo, de sa place : C'est la vérité, ces paroles 

ont été prononcées devant moi. Petty disait qu'il pensait avoir 

fait son devoir, parce que Tignol était constament en état de 
révolte. 

L'audience continue. 

Audience du 22 mars. 

Les débats de la grave affaire Briançon continuent au-

jourd'hui. Il est probable que l'on ne connaîtra le résultat 

de la délibération du jury qu'à une heure avancée dans la 

soirée. 

Les dames qui, dans les audiences des 20 et 21 étaient 

peu nombreuses, occupet-it aujourd'hui plusieurs des bancs 

réservés aux témoins. 

L'audience d'hier s'est terminée par une remarquable 

plaidoirie de M" VValdeck-Rousseau, avocat de M"" veuve 

Tignol. 

L'audience d'aujourd'hui sera consacrée aux plaidoiries. 

L'état-major de la Bayonnaise a été autorisé, hier, à ne 

pas se représenter aujourd'hui. Le commandant de la Gra-

vière et ses officiers sont repartis pour Paris. 

CHRONIQ.UE 

PARIS, 24 MARS. 

Plusieurs journaux reproduisent ce matin un article de 

l'Evénement, ainsi conçu : 

« On prépare en ce moment, sur la haute magistrature 

des parquets , un travail qui sera le pendant de celui 

qu'on vient de commencer sur les préfectures et sous-

préfectures. 

« On assure qu'il y aura dix-sept procureurs-généraux 

révoqués comme suspects de tiédeur. 

« On cite comme devant être atteints par cette mesure 

les procureurs-généraux de Riom, d'Aix et de Toulouse. » 

Ces faits sont complètement inexacts et dénués de tout 

fondement. (Communiqué.) 

lettres me seront adressées ici. Je me nomme M. Mazilter, 

sovez assez bonne, je vous prie, pottr les recevoir pour 

moi, et je viendrai de temps à autre les retirer. » La dame 

Carré accéda à cette demande; l'étranger vint plusieurs 

fois s'enquérir s'il lui était arrivé des lettres, puis, quand 

la connaissance fut devenue plus familière, il annonça 

que, par suile toujours de la même erreur, une pièce de 

vin lui avait été expédiée de Bordeaux, qui allait arriver à 

la maison de la rue Saint-Georges. Il priait en conséquen-

ce les époux Carré de recevoir la barrique de vin comme 

ils avaient consenti à recevoir les lettres, et tirant en mê-

me temps 50 fr. de sa poche, il les leur remit pour payer 

l'entrée et le transport. 

La barrique de vin arriva en effet ; mais pendant ce 

temps les époux Carré avaient réfléchi; ils avaient reconnu 

tout ce qu'i! y avait de louche dans la conduite 'du pré-

tendu Mazilier, de peu vraisemblable dans une erreur d'a-

dresse ainsi prolongée; bref, ils se rendirent près du com-

missaire de police de la section Saint-Georges, M. Blavier, 

auquel ils firent part de leurs soupçons. Le commissaire, 

devinant quelque tour d'escroquerie, manda des inspec-

teurs de service de sûreté, les plaça en surveillance aux 

abords de la maison, et leur remit un mandat qu'ils de-

vaient exécuter dans le cas où le prétendu Mazilier, venant 

enlever la pièce de vin de Bordeaux, ne pourrait justifier 

de sa légitime propriété. 

Hier dimanche, à cinq heures du soir, cet individu se 

présentait pour enlever la pièce, lorque les inspecteurs, 

lui exhibant leur mandat, le sommèrent d'établir à quel 

titre ce vin lui appartenait. Le prétendu Mazilier se trouvant 

dans l'impossibilité de le faire, déclara se nommer 1)..., 
et représenter à Paris la maison Cellerier de Bordeaux : il 

indiqua son domicile, hôtel des Princes, rue Richelieu. 

Pour ce qui concerne l'envoi du vin, il déclara qu'il l'avait 

fait expédier par sa maison à un sieur Mazilier, qui lui 

avait dit demeurer rue Saint-Georges 5, ajoutant que, s'il 

avait voulu le reprendre, c'était pour éviter des frais à sa 

maison. 

Cette fable assez vraisemblable ayant besoin d'être vé-

rifiée, le commissaire de police se rendit près du sieur Ni-

lator, barrière de Charenton, 4, commissionnaire de la . 

maison Cellerier, de Bordeaux, et là il apprit que le sieur 

D..., à l'aide de la même manoeuvre et sous le nom de 

Durand, avait commis déjà plusieurs escroqueries au pré-

judice de la maison Cellerier. 

D... a donc été mamtenu en état d'arrestation. Une per-

quisition opérée à son domicile a procuré la saisie de pa-

piers nombreux et de correspondances qui ont été mis sous 

scellés. 

— Depuis quelque temps, une grande quantité do pièces 

fausses de un franc et de 50 centimes étaient mises en cir-

culation à Saint-Cloud et dans les environs. L'administra-

tion du chemin de fer, notamment, en avait reçu pour une 

valeur assez importante. 

Ces faits portés à la connaissance de M. Roidot, com-

missaire de police de la localité, motivèrent une enquête à 

la suite de laquelle ceux qui fabriquaient ces pièces ont été 

arrêtés. Voici dans quelles circonstances : 

Les époux T. .. étaient venus, il y a environ deux ans, 

habiter Saint-Cloud. Le mari, ouvrier typographe, ne tar-

da pas à entrer dans une imprimerie de la commune ; il 
n'était pas habile dans sa profession, aussi gagnait-il fort 

peu : il en résultait pour son ménage un état de gêne que 

personne n'ignorait dans le voisinage. Quelques mois plus 

tard, T... fit courir le bruit qu'il avait fait un héritage. Il 
quitta son modeste logement pour aller demeurer dans une 

petite maison située sur un point isolé, et qu'il loua en to-

talité. Il continua à travailler dans son imprimerie, mais il 

devint moins assidu à l'ouvrage, s'adonna à la débaucheet 

à l'ivrognerie. Ses camarades s'étonnaient quelquefois de 
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. Comme à l'audience d'hier, la foule se presse nombreu-

se aux abords du Palais: les grilles sont fermées et gar-

dées partie nombreuses sentinelles. -

Les deux témoins à décharge, appelés par Briançon, 

sont arrivés de Paris hier soir. Ce sont MM. Jacques Ara-

go et Lafanly, 

M. Jacques Arago est conduit par les huissiers de servi-

ce devant la Cour. 

Jacques Araqo, âgé de cinquante-sept ans, homme de let-

tres, demeurai!! a Paris, à l'Observatoire : Je connais très peu 

de cho>e de cette affaire; cependant, le peu que j'en sais sera 

peut-être de quelque utilité pour la découverte de la vérité. 

J 'étais au Chili quand j'appris les détails du drame qui 

amené aujourd'hui Briançonet son second devant la Cour d'as-

sises. Les journaux les 'plus pacifiques donnaient, sur cet évé-

nement, les détails les plus contradictoires; mais comme les 

mauvaises passions voyagent sur des aîies du feu, je n'ajoutai 

pas foi aux flagellations cl au supplice «pie rapportaient les 
journaux. 

Un jour, je me promenais nu bras d'un artilleur que l'on 

m'avait donné pour me conduire; la frégate la Bayonnaisc 

était mouillée dans le port. Mou guide me fit observer qu'un 

homme nous suivait depuis quelque temps. Quand «m a du 

cœur au coeur il faut aller au-devant de l'infortune; je me lis 

conduire vers cet homme : « Qui êtes-vous, mou ami, lui de-

I maiidai-je? - Je suis le capitaine Briançon, n.e répondit-il. » 

» Vous le voyez, Messieurs, j'ai les yeux cleiuls, le front decou-

MM. Joubert, éditeur, passage Dauphine, et Blondeau, 

imprimeur, étaient traduits ce matin devant le jury, à rai-

son de la mise en vente par l'un, et de l'impression par 

l'autre, d'une brochure intitulée le Banquet des égaux. La 

prévention relevait dans cet écrit les délits, 1° d'excitation 

à la haine et au mépris des citoyens les uns envers les 

autres ; 2° d'attaques contre la propriété et la famille -, 3° 

d'attaques contre la Constitution, et 4° d'apologie de faits 

qualifiés crimes par la loi pénale. 

A l'ouverture de l'audience, M. Joubert a fait parvenir à 

la Cour un certificat qui le présentait comme étant dans 

l'impossibilité, à raison de son état de maladie, de soute-

nir le débat. La Cour a commis un médecin à l'effet de se 

transporter chez M. Joubert ot de s'assurer de l'exactitude 

des faits relatés dans le certificat. M. Blondeau insistait, 

de son côté, pour être jugé, même en l'absence de son co-
prévenu. 

L'état de maladie de M. Joubert a été constaté, et la 

Cour a renvoyé le jugement de l'affaire à une autre ses-
sion. 

— La nuit dernière, une ronde de police qui parcourait 

les boulevards, fit rencontre entre deux et trois heures 

j du matin, d'un individu qui, remontant lo boulevard Pois-

sonnière dans la direction de la porte Saint-Denis, portait 

sur des crochets un fardeau sous le poids duquel il parais-

sait ployer. Vérification faite, on reconnut qu'il portait une 

table d'acajou du plus grand modèle avec ses rallonges. 

Interrogé par le chef de ronde sur le motif qui le détermi-

nait à cheminer ainsi chargé à pareille heure, cet individu 

exhiba sa médaille de commissionnaire, et dit pour excu-

se qu'il reportait celte table à une personne dont il indiqua 

l'adresse, ajoutant que cette personne l'avait prêtée à un 

ami qui avait eu du monde à dîner, mais à la condition 

qu'on la lui renverrait le soir même; cette personne ayant 

un grand déjeuner à donner le lendemain. 

Cette explication parut satisfaisante au chef de ronde, 

qui, pour plus de sûreté cependant, prit le numéro de la 

médaille du commissionnaire et continua sa marche avec 

ses hommes. Mais à peine arrivait-il au boulevard Mont-

martre qu'il eut l'explication delà rencontre de rhointne à 

la table. Lu effet, ayant aperçu sur un des bas- cotés, près 

du passage des Panoramas, deux hommes occupés à char 

ger un brancard, taudis qu'une femme faisait le guet à 

distance, larwideles enveloppa tous les trois- et s assura 

d'eux avant qu'ils pussent prendre la fuite. D'abord on 

avait cru à un vol, mais bientôt il fut constaté qu'il ne s'a-

gissait que d'un déménagement furtif «;péré par une fenê-

tre d'entresol. Les deux commissionnaires et la femme de 

l'un d'eux qui avait été surprise, n'eu furent par moins 

conduits devant le commissaire de police de la section du 

faubourg Montmartre, M. Troussard, lequel, après avoir 

dresse procès-verbal, a fait réintégrer ce matin les meu-

bles au doniiciletl'où ou les avait frauduleusement enlevés 

et a donné avfeau propriétaire de la maison du préjudice 
auquel il avait été exposé. 

— Dans les premiers jours de ce mois 

l'extérieur le plus convenabl 

Carré, concierges, rueSaint-v,« 

vous déranger, dit-il à la daine Carre, 

seule en ce moment: uni 'erreur d'adressé, le nom rue 

Saint-Georges, au lieu de rue Saint-Paul, est cause que des 

le voir toujours fourni d'argent et lui en faisaient l'obser-

vation, à quoi il répondait : « L'héritage n'est pas encore 
usé. » 

Avant-hier, T... se trouvant dans un cabaret eut une 

altercation assez vive avec le maître du lieu,auquel il avait 

donné en paiement une pièce fausse de un franc, qu'il 

avait fini par reprendre, sur la menace faite de la remettre 

entre les mains de l'autorité. 

Ces circonstances, recueillies par l'information judiciaire 

à laquelle procédait le commissaire, vinrent augmenter les 

indices qui déjà indiquaient T... comme pouvant bien être 

le faux-monnayeur recherché. Hier matin, à six heures, le 

magistrat assisté d'agens se présentait au domicile de 

l'ouvrier typographe pour y pratiquer une perquisition. 

Le résultat de cette opération a été la découverte des 

moules, outils et ustensiles ayant servi à fabriquer de la 

fausse monnaie. T..., pressé parles questions du commis-

saire, a avoué que, depuis plus de dix-huit mois, il avait 

confectionné et mis en circulation pour une somme consi-

dérable de pièces fausses. Il était aidé par sa femme qui, 

fréquemment, venait à Paris, où elle parvenait à passer, 

surtout le matin, dans les halles, cette fausse monnaie qui 

était composée de plomb et de zinc, et dont l'imitation 
était parfaite. 

Les époux T. .. ont été mis à la disposition du procureur 

de la République de Versailles. 

un individu de 
enable se présenta «diez les époux 

Saint-Georges, 5. «« Excusez-moi de 

qui 
moi de 

se trouvait 

— Un malfaiteur de profession, le nommé À... dit Go-

demer, était recherché par la justice, lorsque hier diman-

che, des inspecteurs du service de sûreté l 'aperçurent à la 
barrière de l 'Ecole en compagnie de deux autres indivi-
dus. 

Aussitôt les inspecteurs, qui se trouvaient également au 

nombre de trois, se mirent en devoir de l'arrêter. Mais ils 

avaient affaire à un homme de vingt-deux uns, vigoureux, 

résolu, et qui, soutenu par ses deux acolytes, leur opposa 

la plus énergique résistance. Une lutte s'engagea, lutte dé-

sespérée dans laquelle deux des inspecteurs furent vio-

lemment frappés ; l 'affaire allait même devenir sanglante, 

car un long couteau-poignard venait dé briller dans les 

mains d'A..., et déjà il le levait sur la poitrine de l'inspec-

teur qui le serrait île plus près, lorsque l'an de ceux qui 

tenaient tête à ses deux complices et qui avait vu son 

mouvement, se précipita sur A..., et d'un vigoureux re-

vers lui fit sauler le couteau des mains. 

Ils parvinrent alors à s'emparer de cet individu, malgré 

ses cris pour ameuter la foule attirée par cette rixe, et 

qui, dans cette circonstance comme dans presque toutes 

celles de même nature, commença par favoriser la fuite de 
ses deux camarades. Cette foule se montrait déjà mena-

çante, mais les agens firent bonne contenance et. ga«nè-

retrt le poste de la barrière en conservant leur prison-
nier. 

A..., quoique bien jeune encore, . a déjà subi plusieurs 

condamnations ; il se trouve aujourd'hui accusé de nom-

breux vols qualifiés. Il a été mis à la disposition de M. le 
procureur de la République. 

— Le sieur Adolphe T..., ouvrier corroyeur, avait reçu 

avant-hier soir le salaire d'une quinzaine de travail. La 

somme était assez ronde, car 1 ouvrage avait donné, et le 
lendemain, Adolphe se sentit peu de dispositions pour rc-

prendre le chemin de l'atelier. Il prit celui de la barrière.. 
Il n'eût pas plutôt bu un pot, de vin d'Argenleuil que sa 

soif s'en augmenta. D'ailleurs, il ne tarda pas à rencon-
trer des connaissances. Des politesses furent laites et ren-

dues sous la forme de vin du crû à six sous le litre, et, de 
lifreen litre, il se trouva qu'Adolphe parcourait les rues en 

y traçant les plus fantasques arabesques. D'une voix en-

tremêlée de hoquets il ehauUil à tue-tête un refrain bachi-
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que. Tout à coup la chanson s'éteignit et le chanteur dis-

parut. Il venait de tomber dans un fossé béant sous ses 
pas. 

Comme il barbottait dans la fange dont la fosse était 

pleine, passèrent deux autres ouvriers mégissiers, les 

nommés B... et T.... Ils ne purent voir un confrère cn si 

piteux état sans l'aider à en sortir. Us le tirèrent donc hors 

du fossé, et, le tenant chacun par un bras, ils s'en allè-
rent avec lui vers Paris. 

La route ne pouvait se faire sans quelques stations chez 

" débilans de Consolation. Aussi était-il plus de minuit les 

lorsque l'on cuira dans ce dédale de rues étroites et tôt 

tueuses qui avoisinent, le Panthéon. Arrivés dans ht petite 

rue des Anglais, l'un des compagnons d'Adolphe lui donna 

un croc-en-jambe qui l'élendit sur le pavé. Tous deux se 

précipitèrent en même temps sur le malheureux ivrogne, 

le frappèrent de coups de pied et de coups de poing, lui 

enlevèrent sa bourse et lui arrachèrent sa montre avec la 

chaîne qui la soutenait. 

Cependant les cris de la victime avaient attiré une ronde 

de sûreté. Elle arriva si brusquement sur les malfaiteurs 

qu'ils n'eurent pas le temps de se reconnaître et lurent ar-

rêtés cn flagrant délit. 

Ces audacieux voleurs furent conduits au poste du quai 

Monlebello, à la disposition du commissaire de police de la 

section, qui les a envoyés le lendemain à la préfecture de 
police, 

Quant à Adolphe il avait été reconduit à son domicile 

après avoir reçu les soins que réclamait son état. 

— Une regrettable scène a eu lieu avant-hier à l'Hôter-

de-Ville, au moment du tirage au sort des conscrits 

Un nommé N..., ouvrier ébéniste, trouvait par des 

cris inconvenans l'opération qui avait lieu. Invité plu-

sieurs fois au silence par les gendarmes de service, il n'a-

vait pas tenu compte de leurs observations. Lo tapage 

qu'il faisait étant devenu intolérable, deux militaires st 

mirent en devoir d'expulser de la salle le perturbateur 

Celui-ci commença alors a'-'ec les agens delà force pu-

blique une lutte des plus violentes. Il les frappa de 

la façon la plus brutale et les injuria. On parvint ce-

pendant à se rendre maître do lui et à le faire sortir. 

On le conduisait au poste voisin, lorsque tout à coup on 

le vit s'affaisser et tomber inanimé entre les mains de ceux 
qui le tenaient. Il venait d'être frappé d'une attaque d'apo-

plexie, provoquée par un accès de colère. Fort heureuse 

ment un médecin, qui par hasard se trouvait In, pratiqua 

immédiatement une saignée à N... On parvint à lui faire 

reprendre connaissance, mais son état demeurant grave 

a été transporté à l'hospice. 

—M. Tahan, marchand denécessaires,nous prie de décla-

rer que les dessins du prie-Dieu destiné à l'exposition de 

Londres ont été faits par M. Champion, son adversaire. 

DEl>AI\TEMENS. 

O ISE (Beauvais), 23 mars. — M. Dupont-While, procu-

reur de la République, auteur de la Ligue à Beauvais, et 

de plusieurs autres écrits non moins estimés, vient de 

mourir dans sa cinquantième année. 

— Anmccini (Privas), 20 mars 1851. — La Cour d'assi-

ses de l'Ardcche était saisie aujourd'hui de la fameuse af-

faire du banquet légitimiste qui eut lieu à Nîmes, le 14 juil-
let dernier. 

Comparaissaient, Comme inculpés, MM.de Lourdoueix, 

Magne, Lhnague et Julien. Sur la plaidoirie de M' deTho-

rigny, ancien avocat-général à Paris, ils ont tous été ac-
quittés. 

Celte cause avait mis sur piert une grande partie de la 

population privadoise et de celle des communes environ-
nantes. 

ÉTRANGER. 

B ELGIQUE. — On lit dans le Courrier de l'Escaut, du 
24 mars : 

« Un voile épais couvre toujours l'affaire de Bocarmé. 

Seulement, comme nous l'avons annoncé, 51. licughebacrt 

a fait jeudi matin son rapport à la chambre du conseil d 

notre Tribunal. Le dossier de cette affaire est des plus 

volumineux, et cela se conçoit en présence du nombre 

considérable de témoins qui ont été entendus. 

« M. le juge d'instruction Heughebaert a déployé tant 

de talent, de zèle et de persévérance dans l'instruction de 

cette cause à jamais mémorable, que là où tout n'était (pie 

mystère, les faits paraissent tellement clairs et précis qu 

la moindre hésitation n'est plus permise. 

« Le mystère de cette terrible affaire se déroulera sans 

doute devant les prochaines assises qui s'ouvrent le 5 mai. 

« Quoique l'instruction do cette affaire soit terminée, 

M. Hubert, procureur du roi, M. Heughebaert, juge d'in-

struction, et M. Dubois, eommis-greflier, se sont rendus 

vendredi au château de Bitremont, pour faire de nouvelles 

fouilles dans un endroit du fossé qui avait été désigné par 

Rien n'a encore transpiré sur le résultat de ces re-

cherches. 

« M. de Bocarmé n'assistait pas à cette éprouve comme 

l'annonce V Economie, et par conséquent ne pouvait pas 

être très abattu. Besoin n'était dès-lors de 

d'escorte. » 

de Hassenpflug (Voirie numéro do la Gazette des Tri-

bunaux du 12 mars courant) devait être jugée par le 

Tribunal criminel do première instance de notre yj"0 -
A dix "heures du matin, cette affaire a été appeloc, 1 ac-

cusé n'a pas comparu ; mais en son nom, M** Grundler, 

avocat, a demandé un délai de deux mois pour réunir des 

preuves et des documens nécessaires pour la justification 

du prévenu. 

Le Tribunal a accordé un délai de quinze jours. 

— GRAND-DUCHÉ DE H ESSF.- DARMSTADT (Mayence), lo 2 1 

mars. — Antoine Seebold, l'assassin de M. l'abbé Nickels 

(V. la Gazette des 'Tribunaux du 22 du présent mois), 

est toujours au secret. Il résulte des renseignemens qui 

ont été pris sur son compte, qu'il a travaillé comme ou-

vrier chez des cordonniers allemands,! Besançon et à Mar-

seille; qu'il s'est ensuite engagé dans la légion étrangère 

en Algérie, eten a été expulsé pour mauvaise conduite. 

11 paraît que c'est un homme à opinions très exaltées, en 

politique comme cn toute autre chose. Les deux blessures 

qu'il a faite à M. Nickels, et qui d'abord semblaient assez 

légères, ont malheureusement empiré, et l'état de ce vé-

nérable ecclésiastique, vu son âge avancé, inspire de vives 

inquiétudes. 

Une œuvre nouvelle et importante de l'auteur de Y His-

toire des Français, l'Histoire de Paris, par SI. Théophile 

Lavallée, paraîtra demain mercredi à l'ancienne librairie 

Hetzel et chez l'éditeur Martinon. 
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82 70 1 inii: Vieille-Moufag.. 

•—PRUSSE . Grefswald (Poirier anie), le 19 mars. —C'est 

aujourd'hui que la nouvelle accusation de faux contre M. 

trois 0(0 

q>iq M ..... 
Cl isq 0[0 belge 

Emprunt du Piémont (1819). 

Ventes immobilières. 

Atjorssrcs BBS CaïEES. 

MâïSOI ET mm *«* JARDIN 
A PARIS A COLOMBES, 

Vente au Palais-de Justice à Paris, le mercredi 
2 avril 1851, 

De 1° une MAISON sise à Paris, rue Malar, 15, 
au Gros-Caillou. 

Mise à prix : 26,000 fr. 
2° Une MAISON avec jardin et dépendances, sise 

à Colombes, rue Royale, 2, au coin de la rue Tho-
mas-d'Orléans. 

Mise à prix: 6,500 fr. 
S'adresser : A. M0 René CUÉRIN, avoué, rue 

d'Alger, 9, et à M e Crosse, notaire à Paris, rue de 
Grenello-St-Honoré, U. (4248) 

Paris, le 12 avri 

rue des Bâtai! ico 

BEOI 1&1S0HS 
Vente au Palais-dc-Juslice 

1851 , 
De 1" une MAISON a Paris 

31, quartier de Chai Ilot. 
Mise à prix: 60,000 fr. 

2» Une MAISON à Paris, quai deBilly, 50, même 
quartier. 

Mise à prix : , 80,000 fr. 
S'adresser à M" René GUÉRLN, avoué à Paris 

rue d'Alger, 9. (4299) 

~ucXriét6 CAPITAL BE 100,000 F-
Etude de Me MARTIN, avoué, rue Sainte-Anne, 46, 

à Paris. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, 

Le samedi 5 avril 1851, 

De la NUE-PROPRIÉTÉ D'UN CAPITAL DE 
100,000 FR. destiné au service d'une rente viagère 
de 5,000 fr. 

La créancière de ladite rente, née le 28 décem-
bre 1784, est &gée de près de 67 ans. 

Sur la mise à prix do 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M e MARTIN, avoué poursuivant, rue Ste 

Anne, 46 ; 

2° A M" Picrret, avoué présent à la vente, de 
mourant rue de la Monnaie, 11. (4292) 

î> rmm ET PIECE DE VÏ6HE. 
Elude de (• Emile MORIN, avoué Paris, rue 

Richelieu, 102. 
Vente sur licitation, le mercredi 9 avril 1851, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, deux heures de relevée, 

En deux lots qui ne pourront être réunis, 
1° D'une PROPRIÉTÉ actuellement à usage d'u-

sine, située à Paris, rue du Fatibourg-Sl-Martiu, 
274 ancien et 272 nouveau, d'une contenance d'en-
viron 1,699 mètres 30 cent. ; 

2" D'une PIÈCE DÉ VIGNE sise à Ohjat, canton 
d'Aven, arrondissement do Drives (Corrèze), d'une 
contenance d'environ 1 hectare 18 ares. 

Mises à prix : 
1" lot. Maison à Paris, rue du Faubourg-Saint-

Marlin, 272 : 55,0' 0 IV. 
§ lot. Pièce de vigne à Objat : -1,800 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1* A .M. Emile MORIN, avoué poursuivant la vente, 

demeurant à Paris, rue Richelieu, 102, dépositaire 
d'une copie du cahier des charges; 

2° A M e Jozoti, notaire à Paris, boulevard St-
Martin, 59. (1310) 

NOE-PHOPRÏÉTÊ D'OIE wmi 
Etude de M" CLANDAZ, avoué I Paris, rue Neuve-

des-Petils -Champs, 87. 
Velito eu l'audience des criées du Tribunal de 

première instance do la Seine, le samedi 5 avril 
1851, deux heures de relevée, 

L'e la NliE-PROPiUÉTÉ D'UNE MAISON et dé-
pendances, sises à Paris, rue de la Roule-Rouge. 
9, ci-devant, et actuellement rue Mouthyon, 8. 

L'usufruitier est né le 13 octobre 1770. 
Produit brut : 6,000 fr. 

Mise à prix: 50,000 fr. 
S'adresser : 1" Audit M e CLANDAZ, avoué pour-

suivant ; 

2° A M" Mouillel'arine, avoué à Paris, rue Mont-
martre, 104 ; 

3° A M e Enne, avoué à Paris, rue Richelieu, lo; 
4" A M' Casimir Noël, notaire à Paris, rue de la 

Paix, 17. (4319) 

criées du '. 
de relevée 

D'une i 

samedi 5 avril 1851, en l'audience des 
'ribunal civil de la Seine, deux heures 

sise a rue .ourriere, 4. 
Mise à prix : 10,000 fr. 

Louée par bail principal authen'i pie 3,500 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

avoué poursuivant, demeu- | C 
.ouvois, 2; 

avoué co! ici tant, demeurant 
Jrand, 7 ; 
avoué, demeurant a 

te d 
Cette 

rorge 
— = 

f -'ive^ 

clôl . 
Pi is 

haut. 
"T'uTîs~; 

bas. c -ors. 

il M 
94 45 

57~"8Ô 
94 30 

IITIJ 
94 35 

82 70 82 60 82 60 

te sur licitatioi i-fë Jéï 
u Tribu 

di 10 av 
lal civil 

e la-Po mpe, 43 
de prod 
, et rue des Deux 

martin, 45. — 30 années d'expériences et de 
son efficacité, et l'ont rendue populaire. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la Dame dep-
représentations de ce charmant opéra se donnent lè-"

1 

jeudis el samedis de chaque semaine. M"" Ugalde est '""^ 
chargée'du principal rôle. l

°
u

jour» 

— A la salle Valentino, jeudi 27 mars, jour de la ■ 
me, brillante tète de nuit, bal paré et travesti de 8 Ip

1
"'^-

soiriisix heures du matin. Les soirées dansantes et m • ^ 
toujours très suivies, auront lieu, jusqu'à la fin

 ue
 ,"

sica
les. 

d 'hiver, tous les dimanches, mardis, jeudis 
nouvelles et grateieu: 
l'orchestre de Marx 

et saitie,^'^ 
ses compositions seront intpr„.-è *• "e 

imerprcLees pa
t 

'alicr. 

SPECTACLES DU 25 MARS. 
Or ET. A. — 

C OMÉDIE-FRANÇAISE. — Valéria. 
OpÉr,.\-GoMit :UE. — La Dame de Pique. 
T HÉÂTRE- I TALIEN. — La Tem posta. 
Onto.v. — Les Contes d'Hoffmann. 

VARIÉTÉS. — La Chasse, la Femme, une Bonne, leChc- r 

G YMNASE. — Le Charlatanisme, Manon Lescaut. 

T IIËATRE-MONI-ANSI:::I. — La Vie, l'Amour, les CulcHtieVea 
PORTL-SAIN I-M AÎS ris. — Les Routiers. 
GAITK. — i e Muât. 
A MBIGU. — Un Vendredi, Gaspardo. 

THÉATRE-NATIONAI . — L'Armée de Sambrc-et-Meusc. "M 
o M T E . — La Peau de Singe. 

FOLIES. — Daniel, Minuit, la Vie de Carnaval. 
DÉLASSEMENS-' OMIQUIÏS. — Un Lion de Montmorency. 
ROBERT HoeoiN. —- Soirées .fantastiques i huit heures. 
C ASINO PAGAMNI. — Bal les dimanches, lundis, jeudis. 

! 18; 
i Ver, 

TET 1" A M< I 
rant à Paris, rue de 

2° A M« do Bènazé, 
à Paris, rue Louis-le-

3° A M' Clniuveau', 
place du Chàtelcl, 2 ; 

4° A Mc Norès, notaire, demeurant 
de ciéry, r; ; 

5° h M. Denis, administrateur do 
mourant à Paris, rue de Cléry, 5. 

son est Ion 

'ans, 

mm RUS BSlîRRIEIS. 
Elude de M e E. IlUET, avoué à Paris, rue d 

Louvois, 2. 

Adjudication, au plus offrant et dernier enché-

'ar rue 

a succession, d 
0532!) 

Et de de M- GÂMARD, avoué à Pa 

Dame-dés -Victoires, 3 
Vente au Palais-de-Juslice à Pa 

1851, deux heures de relevée, 
1° Du DOMAINE DE CUIS, sis \ 

pernay 
île 51 1 

ris, le 

No! 

avi 

n le 
i en 

u a 
de 

:al 
i 1" Jiiif-

;o iv 

I 

Mi 
Ailju'd 

m EUE lâlHTE-ilE. 
re des no ItiOIl 

du C 

ions 
dHd 

i Cuis, canton 
(Marne), com-
eclares 92 ares 

\vize, arrondissement d 
posé de corps de ferme c 
40 centiares de t- rre environ; 

2° De 1 1 hectares 88 ares 80 centiares environ de 
BOIS, dit Bois de Rellevillc, sis à Bclleville, canton 
de Youziers (Ardennc^ ; » 

3° Et de 133 hectares 31 ares H centiares envi-
ron de BOIS, dit Bois de Florent, sis à Florent, ar-
rondissement de Sainte-Meneh juld (Marne), en dix 
lots. 

Mises à prix. 
Pour le domaine de Cbis : 30,000 fr. 
Pour le bois de Bellevilie : 3,000 
Pour les dix lots des bois de Florent : 51, -5-00 

8,000 fi 

mens : 
;T, avoué 

Total : ;81,400 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M° GAMARD, dépositaire d'une copie 

de l'enchère; 
2° 

3' 
sité, 

4" 

M c 

A 
Protat, avoue 
Duval, notai 

rue de la Banque, 13 . 

A M" Pat notaire 

a Paris, ruo do l'Univer 

à Epernay. (4322) 

DEUX iAi« i mm. 
Etudes de M" PEEUT et DELAUNA1S. 

et DE1 

i aires 

AL SE. 

!o Pa 
le 1' 

cn la cliaml 
hàtelet, 1, p 
'un d'eux, le 

Tin 
enu 

li 13 

nié A 

île FV 
eilsi-

il 1831. 

,37, a» 

I! 
chori 

S': M« GOl 

1.230 fr. 
30,003 IV. 

sur une seule en-

UJX, iiotaireàPi-

Siith - .i 

ter 
m de 
•e loi 

laitre et de 
8, et une I 
,800 fr. net; 
irc'1849. I 

d'i 

notaire 
;AU DO. 

; Cliartr 
auces, 
> avec 1 
npots, | 
•aie et 

ÎA1SE, caii'.oi 
•s, coiupusé lie 
10 lieclsrea w 
Ï7 licctarcs de 

■ des \ai 

s, r* St-
279)' 

i nTîiiHîi 

ifib Ë 

nérale, seroi 
tuts de la so 

vient MM. | 
île aura lie k 

veiîce, 54 liis. 
l'asseiiiblécjf 

c nions nus * 
(5201) . 

D'un 
ville, ( 
Saiiît-j 

lis propre 
i l'angle 

du Cloi! 
m2ôû mi 

i bâtir 
des ru: 
•e-Sairil 

I" 

ppartenant a la 
des Mathurins-
enoit, d'une su-

89 cent., plus de celle 
la partie indiquée au 
air les étages au-des-
nent. 

pn; 
de et 

: 24. 

chère 

3 seul 
00 l'r., outre le 
uffira pour aelji 

voir le plan et le 
N0EL, notaire a 

en-
de 

. „._-,. .... . r--,/, du Canal 

11, LiîS AGÏIOiuiAÎilài MaJ 

prévenus qu'une assemblée générale exlraorjMSj 
des actionnaires doit avoir lieu le 15 av™.' ,J 

é, à i 'aris, rw 

sont .puis «I 
m 

i midi [irécis, au siège de 
lu Faubourg-i'oissoiiniore, 
issister. 

la socie 
25. Us 

G^iOCOiiAl FiiudO 
2 et 3 fr. lel/

J g 
—Hue Viviemie; i* 

(SI i 'JJ 

lia psiSitieatioa légale d«M ArU>m de SoeieBé est- f>!>ligatoSre pour f 
année IS5Ï dans la CSAKETTE S»E» '£'H.SS21.:KAgJs;. JLE UltWrt et 8e >l«iJll!VAE 

MdClK'E'Enl, 

,;uii ai* un-
ie dix-Si'pl 

ni otAquDUlè-UU, 

ARTttS, 
i Belforl 

Suivant àci'e pas 
mas, notaire îi Pi 
murs mit huit 
enregistré, 

M, Jean- Pierre -Xavier 
propriétaire, dc^ieurânl i 
(Mi -Rhin', 

El Jl. Pien a-Ciiai-lca-saouartl Ml-
KEAUX, UirecleiU' de la scierie (Je 
Sliint-Ma.ur, drineurant à Suini-
ÎHmtea (Seine), 

Oui formé cuire eux pour rtix-
niii) ftimées, à partir du preniirr 
juillet Util liuil cent rinqtiante-ïin 
juwû 'ay preiiïter j .iiiiet mil ,huH 
céh* foiitante-neiif, mus sociéié eu 
nom eolIrcUf, «. MIS ta raison ARTUS 
et MIREAUX, ayant pour objet i'ex-
pwttàltoti d'une Soierie inécaniqûu, 
dite de 8à |iU-MBUi% établie ù Salnf-
Mauriee. au eana) ùa Sainl-Maur. 

La signature sociale est ARTUS et 
MIRliAl'X; ifllè apçarliéiil ;i M. Ar-
tusseul pour Ions tes actes d'acinii-
nisiration ; mais les hons, mandats, 
obii'-ïations, hill.sls, lètlreM dè chan-
ge et loas autres e^agemens de-
vront pour être valables, relui ive-
m.snl à la société, être revèlus de ta 
signature des deux associés, (sur.) 

Etude de K'Gustave TîlîV, SUréê, rue 
Croix-des-Pelits-Uianms, - '•. 

D 'une sciiteniia rendue par U. 
Martiu-Lerov, liers-.u -i i ' i e . Romrtiï 
pour daDAriatter U,H. !ioo,iio -Ui'-

vi-îvres, Scliayé el Cpshery. arbdres 
jugeât •> oiiâo inavsjnil huit oénl 
ciiuuiante-un, enreirisli 'ij, 

Entre M.Anloiiie POUBXnERpUX 
enlreprenciir, demeurant à Paris, 
rue Sainl-Sébwl-ien 

Et il. el M"'0 ROUE, demeurant à 

Paris, passage de la Longue-Allée, 5, 
11 appert épie {!■ Micniiel, denieu-

ranl à Paris, rue des Moulins, lo.a 
Clé uommis liqtiidalcur delà soiitilé 
ayant existé entre les parlics pour 
l'pipibitallbai d'un lavoir public, et 
qui aélé déclarée nuile, suivant ,ju-
gemenl du Tribunal de cuninicrce 
aéUSetlte, en date du héuïjuillet 
mil (mil cent einchiantei elirégistre, 

Et qu'il est investi des pouvoirs 
cjue la loie! les usages eoininerciaux 
accarllenl à celle ipialilé. 

Pour extrait : 
G. REY. (3117) 

- D'un aele sous seings privés, l'ail 
tr pic à Paris le Oix mai s mil huit 
ee;it cinquanle-un, dùmenl enre-
giiité, d uppflM : Que MM. COIGXET, 
demeurant a Paris, rue de la Con-
corde, i8; Louis-Joseph BRUNfAUT, 
isileiidanl mililaire rclruilé du gou-
vcrueuient belge, ilemeuranl à" Pa-
ris, boulevard licauniarriiais, tu; 
et Jules liltt'XF^t T, demeuranl à 
Paris, rue de Lancry, 13, mil COD-
tracte entre eux Une société en nom 
colleclil' à l'égard de M. Bruilltaul 
aîné, cl en eoininandile il l'égai it de 
M d. Coîsçhel el Hnnifant perfe, ayant 
pour bol l'exploitation de divers 
breveta d'iovcnlioii et de pcriVc-
lionnèmeiil pour la eonstrrtetwii et 
l'exploitation des fours à plâtre, soit 
eu Éranoe, soit à l'élraiigcr ; «ne 
cet le s'oeletê â commencé do l'ail ù 
pàfctir du di\-sept aôehmtîr'é mil 
iiuil cent eiiiquujile, el linira le 
rois aoul mil 1 mil cent soixante 

deux; ipse M. Jules BninKirt sèrâ 
;eti! gisraul c ;t aura seul lasiguatuc. 
îociale; quele siegesoeiaj a c ;o s'ta-
isli à Paris, rue dis Lancry, 13; mil 
Igs ati'aires de la société seront f'ai-
les sous la raison cl hk-signatiireso-
■iales: BRUNI'ADT aîné 61 C*;nu( 

M. lirunfaut pères a apporté à ladite 

société : 1° le droit au brevet d'in-
vention obtenu par lui ; 2» le droit 
m brevel dé perfectipnBeaicnl ; 
lue M. Jules Brunlatil a apportea 
lasociélé: v îji\ l'ours à plâtre 601*8-
Iniirs dans une carrière à piàlresi 

se à Sfonfreim, isi-ès Paris; 2» cl 
aulrcs l'ours à plaire el à CKke slans 
le même canton ; 3° les hangars et 
consli'iielions accessoires auxdils 
l'ours; el de son cillé M. Ceigne! a 
apporte une somme de vingt-cinq 
mille francs. 

Pour exti-rfil conforme : 
A. lillCXFAUÏ. (3 ils) 

\m\s\. m mmm, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gr.duilemeid au Tribunal cOmmB-
llicati.ou de la cionplabilité des l'ail-
liies qui les concernenl, les samedis 
de dix à qualre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS BE ClilHNCIEUS. 

SDHI invitât à ne rsndre au,Trii>uiitil 
h> coiitmcrct de i'aru, sa/le de* 'is-

feMbïèe» (tes faillites, jf.u. les créan-
cier* : 

XKiîlFlCVT. ET AF1TKMATIONS. 

Du sieur PIGET (Kugène-Ciauile), 
serrurier, rue dis la Héforme, 40, le 
W mars à 3 heures (N« MU i l du gr.); 

Vtmr être procède, sous lu prest-

leilee de M. le luije-cotsimtâtaire , aiu 
veri/icutlon et ullirinulion de leur* 

créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
rr.éaaciers eoiivotpiijs pour les vé-
rilicalipu el atUeinajiou de leurs 
créances reinéflcrit prêalablemëut 
leurs litres à MM. les syndics. 

COX'COllDATS. 

Du sieur CHAUVIN Ms (Jean-
Edouard), seiTusdcr, rue N'ciive-Sie-
Catbcrinc, le, ie 2a mars à 3 heures 
(N- U633 du gr.); 

Des sieurs MASSET et C>, hou'an-
gers, ;i M011I rouge, roule d'Orléans, 
132, le 29 mars à 3 heures. (Y> U735 

du gr.); 

Du sieur MAUESCOT CÉiïliéne-
Exupère), restaurateur, à Asni, res, 
sur le quai, le 29 mars à 3 heures 
(N" Diiîl au gr.); 

Pour emeadre le rapport des srjn 

dics sur l'élut de la faillite el it h 
béret sur la formation du çoncordal, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre, décktrre 

en état d'awou, et. dam ee demie 
Cas, être immédiatement cotisait! 
tant snr les faits de la gestion que sur 
l'utiluc du maintien ou du remplace-
ineni des syndics. 

VOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendr-e au greffe communication 
lu rapport des syndics. 

i'IloDUCTION lllî TITIIES. 

Sont incites d produire, dans le dé-
lai de l'ia.jl tours, 1 dater de ee. ;oar 

leurs litres de erjuuees, aeeompa.jac 
d'un lrorderean sur p <pier Uml>re, in 
dicatifOes Hommes ù, rcelimier, MU 
les ercaneiers : 

D i sieur BRUCV (Alexandre), bi 
joulier colporteur, rue Porte foin. S, 
entre les muiiis de M. Portai, nu 

âpre.' 

Neuve-des-Iloiis-lCnfans, 25, syndic 
de la faillite (N» 8811 du gr.); 

Du sieur QUIRIÉ (ilepri-Honoré), 
une. i Midanger, à (thaixinnc, r.ie 
Poiilarabiif». entre les mains de 
M. Grnmor! , rue Montboton, 12, 

syndic de la Faillite (N°880« dllgrji 

Da sieur TREVETZ (Ahraliasn), 
brocanteur, passage du «lii-dtii'Bou-
le, 7, cuire les 1:1,1ht» de a|yjtffan-
cois, ruede Grammont, iiï^rVndic 
de la l'ailliie (X° 9780 du gc); 

Pour, en conformité de d'article 49s 
de la ha du 2s tnM iS3s ,

H
i (i-e ifrocif-

ile a la vcrilicatiou i/e.v cvpanceji, ipa 
rouant ucera iu/tu. ci dément c 
l'e epiraiion de ce délai 

BBOOittON UK COV!l 'TE3. 

Messii'iu s les ercaneiers compo-
sant l'union de la faillite de dame 
veuve PREVOST, nidis de fors, rue 
Sl-Lâïate, n. 32, sont Invités à se 
rendre le 29 mars à 1 heure 1res 

prVtse, au palais du Tribunal de 
comineri K , salle dos assenibléesdes 
fail}ites ,pour,cqiiforrtiéintjiU à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
le leurs fonctions et donner leur 

avis sur l'exeusabililé du failli. 
NOTA . Les créanciers el le failli 

peuvent prcndfe ilu greffe commu-
nication des compté el rapport des 
syndics (S" 8308 du gr.). 

AFF1IIMATIONS Al'IlÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite de Ulle PLANAT 
( Gabriclh; - Thérèse }, marchande 
Je modes, place Vendôme, 11. 21, 

en relard défaire vcrilicrcl d'allir-
nier Icursc.rcauces, snul invil 
rendre, je 29 mars à 11 lie, ,. 
palais du Tribunal de commerce dé' 

la Se 
hléiv 
Ht; le 
la vé 
leurs 
gr.). 

i pour 

juge-ç 

tille ordinaire des assem-
sous la présidence di 
mimissaiiv, premier h 
n et à l'aiUipialioa d( 

50 du 

IIUMOLUCATIONS l)!i COXCOI',0 ATS 

ET COMUriO .X'S SOMJIAIC.RS. 

. Concorda! OBERDOEBPFKR. 

Jugement du 13 niara IB .ÏI , le-
quel homologué le concordai passé 
té 3 mars 1831, entre Je sieur' bRER* 
DOEtll'l'EU (Malhic.i-Adotpiic), bj-
Idulicr; à Paris, rue Sl-Marliu, su, 
et ses créanciers. 

Conmiious sounnaircs. 
Remise au sieur Uberdoerffér.par 

ses créanciers; de uo p. 100 du cani-
lalde leurs créances et du l'Intégra-
lité des intérêts el frais. 

Les 10 p. 100 non remis pavaldc -
en cinq ans, par cini|uiÈîn«s,' le 
mars des années I8.V2, 1853 el sui-
vants (Xu

 9175 du gr.). 

s a se 
Jure», au 

ASSEMISLKHS DU 25 MARS 1551. 

NErr iiEunrs : Dupont, maçon, 
c.Ol. - Bertlleley; passemeiiiicr, 
cime. — Veuve Péiflbçeilf, nour-
risscur, id. - Ilaii,,,., nidde\ios, 
10. - Guy, mdilo meubles, kl. 

OSzt H É BRES : tiionie), d'Helle ci 
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de uiiels, yérif. ~ Châtelain 
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menller, cone. 

upàtr^llons» 

Demumle en séparation de biens 
entre Jcaune-l'étieie fltO.XCHOX 
et Gilbert tEVAPOUB DE LAtt-
l'EUL, à Paris, boni. Montmartre, 
5. — La l'erche, avoué. 

Demande en sépara ion de biens 
entre Aiuélie-Àio.andrine UAU-
I.IX et Xavicr-Eruc:-.; GiTTARI), ù 
Paris, rue de Laoery, s. — Hardy, 
avoue. 

Jugement de séparation de biens 
citlre Marie (iOMUElVr et Pierre-
Antoine. REVc.L, à Passy, avenue 
deSI-Cloud, 8. — Genesl'al, avoué 

Demande eu séparation de biens 
cuire Marie PH1LY el Florlmony 
lîOULLlidt, à Paris, cour liai ave, 
18. — testeur, avoué. 

Jugement de. sé|iaralion de liions 
entre Toineffe GAItRIGE el Jac-
ques MAGNE, à Paris, ruoNetive-
de-Lappe, 9. — Marin, avoué. 

Siéeè» et Inltumatloiift. 

Enregistré à Paris, le Mars 1851, . F. 
Revu deux trnuos r.i'igt teuuuit.j. 

IMPKiMElUE DEgA. GUVOl', HUE NEUVE-DES-MATlIlJHlNSj, 18. 

Du 21 mars i s 5 1 . — M. de Gnntaul 
lîiron, no ans, rue il'Anjon-SI-llo-
noré, 35. — M. R.iiicrl, 7» ans, rue 
de la Pépinière, 139. — Mlle Ma/.el, 
il airs, rue at-Nlcoia», 71. — Mme 
Petit. 70 ans, rue de la Paix, 9. — M. 
Martin, 84 ans, eue de Navarin, 10. 

— M. Marcou, 33 ans, passage de 
l'Opéra, 1,1. - M. Iticber, 43 ans, rue 
Jeannlsson, 1:1. — Mine veuve Pu-
mai-, s:i ans, nus Martel, 10. — M. 
l'ial, 72 ans, rue Thibaulodé, 12.— 

M!!oMabil,n uns, rue Sl-llonoré, 
ru. — M. Trouluier, 9 ans, rue du 
BollVOI, 22. — Mme l.ebreton, 301111s, 

rue Sl-Deui», 277. — Jl. Denoroy, 85 
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M. licrson, 35 ans, iu 

— M. Leelerc, ' Î 1111 

i; ,-,<>. - Mue' Y"" M - j. 
1 s, s ce '.'. ' ' .|' -/ }'i '\i' l: -

Ihieii, 4ans, r'»'»»,1 place. 
I Jl" 1 r Min.- Grelin, 

me, 10. -M. Ie>r f ;>. ' _ 
,1,.; Petit: s-Kciii'-er^,,,,!;!, " 
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Le maire du i'i anoudi»»*»" 


